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IlSAGE DH JURÏ* 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉKIALE DE METZ (ch. civile). 

(Correspondanceparticulière de la Gaxettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. VVoirhaye, premier président. 

«EMPLACEMENT MILITAIRE. — LOI DU 13 AVRIL 1854. — 

TRAITÉS ANTÉRIEURS A CETTE LOI. — RÉSOLUTION. — 

COMMUNE VOLONTÉ DES PARTIES. 

Boit être déclaré résolu par la commune volonté des parties, 
\t traité de remplacement militaire antérieur à la loi du 
13 avril 1854, lorsqu'après la promulgation de cette loi 
l'agent de remplacement a fait connaître au jeune soldat 
twrs lequel il s'était engagé, qu'il considérait le traité 
comme rompu par ladite loi, et que ce dernier, sans faire 
aucunes protestations ni réserves, a agi de son côté comme 
ii le traité n'existait plus; en conséquence, il n'est pas 
neevable à réclamer plus tard à l'agent des dommagei-

mtérêts pour son inexécution. 

Cette affaire est probablement une des dernières de 

celles auxquelles auront donné lieu les remplacements 

militaires, et la question de savoir quelle a été sur les 

traités antérieurs l'influence de la loi du 13 avril 1854 qui 

a élevé de 80,000 hommes à 140,000 le contingent de la 

classe de 1853. 
Le 7 mars 1854, il était intervenu un traité entre le 

Sieur Vaution, fuiront partlo Aa notîo rdaSSfl, nt la a;on, 

Claude Jud&rt, agent de remplacements militaires à Mé-

zières. 
Le 22 avril 1854, Jadart fait savoir à Vaution et à tous 

ceux avec lesquels il avait fait de semblables conventions 

qu'il considérait les traités comme rompus par l'effet de 

la loi nouvelle. 

Vaution ne répond pas ; il se laisse incorporer dans le 

régiment qui lui est désigné, et quelques jours après y 

être arrivé, il se fait remplacer. 

En 1857, après que la Cour de cassation eut fait cesser 

1 incertitude qui régnait jusque-là dans la jurisprudence 

sur les effets de la loi du 13 avril 1854, relativement aux 

™tes qui avaient eu lieu avant sa promulgation, Vaution 

assigne Jadart en dommages-intérêts pour inexécution de 

» convention conclue entre eux le 7 mars 1854, et en 

remboursement de la somme qu'il a dû payer à un tiers 

PW le remplacement que lui avait promis et garanti Ja-

im!f <ieUjarrêts du mois de novembre 1856, la Cour 

rein • n Metz avait déià ^carté des prétentions pa-

futn ' a du sieur Vaution 5la demande de ce dernier 
livp, f D^lns accueiHie par un jugement fortement mo-
uve du Tribunal civil de Charleville. 

arrêM8™iadar>' au pront de qui avaient élé rendus les 
mettr 1 « n en av£"' Pas mows soutenu et fait ad-
mJ. r

e systeme contraire dans une affaire jugée en der-

Da i?rlpar le Tribunal de Charleville, le 7 mai 1857. 

cette? 6 actuelle> le Tribunal relevait avec force 

întéi'êtClrC'?n^anCe conlre Jadart qui, suivant qu'il y avait 

contre' ^ a a*nsi> et alternativement, le pour et le 

T ' 

de j^' *:n qualifiant de regrettable cette manière d'agir 

dents ar ' ^°"r' mainte[iant 'a doctrine de ses précé-

dants • r6lS' a ̂  dro't' a son aPPe^ dans 'es termes sui-

îai't entrel" qU6 la loi du 13 avriI 1854 n'a Pas aboli le traité 

tion qui s'Tt 5aru eS le 7 mars Précédent> mais que t'hésita-
!es effets dp abord manifestée dans la jurisprudence sur 

appeler k LC?TTE Ioi' Prouve assez qu'elle était de nature à 
We de ce , îeuse attention des contractants sur la valeur lé-

lible e et sur le mode d'exécution dont il était sus-

Uûe '«tr«^U ai8 Cla,,de Jadart a fait connaître à Vaution par 

i.0Dtrat cnm avnl mi
> 1ue Pour sa Part 11 regardait le 

'«Wcute , aiînulé de P.Iei» droit; qu'il n'entendait pas 
tioa; ' et °.u 11 provoquait à cet égard la réponse de Yau-

1u'iïsWuj <ïue Vaulion reconnaît avoir reçu cette lettre et 
e 'upturo 8 .savoir s''l a accepté la proposition ou prétention 

.» Attend» aUe Par ^PPelant: 
C"e et résultéUV f^Ptation d'une proposition peut être ta-
^ifement ?> A! . -ltà tellement positifs qu'ils supposent né-

1Ue' a èlll adhes
/'°n libre, volontaire et définitive de celui 

d étendu K?*0 .'^solution du contrat; 
..^tion, devai, r .aution' 8*d "e voulait pas accepter cette ré-
un ' et le s„I ,alre„001»naître sa volonté à Jadart en temps 

«Ve' exécuter son engagement en fournissant 

ï^la'cri.àl^T1 'l\ n'
a
 P

a5 fait cett9
 sommation qui 

sa sCqr.
n
 •la De8atI°nde Ia prétention de Jadart, 

réir°P°sition In gB d,u-côte de ce dernler et q11''1 a adhéré à 
rwfVes contre 1* aisant admeUre personnellement sans 

*e; son «"-traitant, dans l'un des corps de l*<w-

«es!; ',' a été urUia
o
Prè? son, admission dans l'armée, en mai 

« U Pouvait n^U par la circ,llaire du préfet des Arden-
sans ,ans un dél»?V?lenter. un remplaçant au conseil de révi-
ittii îeolamationa.dé'frminé- et qu'il a laissé passer ce délai 

« A^°lnt 'e corn.qo aU c?ntrairp» a pendant le mois de 
da

m
 ,ttettdu

 qu
°.ifs auquel il appartenait; 

«on remc,ertain nomah.SejV1 comme soldat dans ce corPs pen-
PtéventPla%ment avp,

 de]0urs' aPrès lesquels il a traité de 
lr ̂ rt C un Sleur Be"»t le 2 juillet 18S4, sans 

« Attendu qu'après s'être ainsi libéré seul, Vaution est re-
venu dans sa commune; qu'il a gardé le silence pendant trois 
ans, et ne s'est avisé d'une réclamation contre l'appelant qu'à 

la fin de juin 18S7; 
« Attendu que cet ensemble de faits successifs et continus 

prouve que Vaution, dont l'attention a été appelée sur la va-
leur de son contrat avec Jadart, a jugé cet acte et consenti à sa 

résolution ; 
« Attendu qu'au lieu de dire avec le Tribunal que la lettre 

du 22 avril rendait inutile la sommation exigée par les arti-
cles 1139 et 1146 du Code Napoléon, il est certain, au con-
traire, que cette lettre rendait la sommation plus nécessaire, 
car, en présence d'une loi qui rendait équivoque et difficile la 
situation des contractants, il était indispensable de s'expli-
quer sur le parti qu'on voulait prendre ; si Vaution ne se sou-
ciait pas de réclamer immédiatement l'exercice de son droit, 
en engageant un procès, il fallait au moins affirmer ce droit 
et le maintenir par des réserves ; qu'au lieu de cette affirma-
tion et de ces réserves, l'intimé a manifesté par des acies pu-
blics souvent répétés qu'il optait pour la résolution du con-
trat ; chercher soi-même et fournir spontanément un rempla-
çant, c'est reconnaître et proclamer qu'on a perdu ou aliéné 
le droit de demander ce remplaçant à une autre personne ; 

« Attendu que, quand même Vaution aurait pris un fâcheux 
parti en 1854, et se serait décidé par des raisons erronées ou 
de peu de valeur à briser son contrat avec Jadart, cette déci-
sion ne laisse pas de l'enchaîner, si elle est certaine et si elle 
s'est manifestée par des actes équivalents à une résolution 

expresse ; 
« Attendu que le parti pris et publiquement exprimé par 

Vaution, en 1854, doit lier ce dernier avec d'autant plus de 
raison que la conduite de l'intimé a dû induire l'appelant en 
erreur, lui faire croire que sa proposition de rupture était 
acceptée, et l'empêcher de se mettre en mesure de chercher 
un remplaçant en temps utile et dans des conditions avanta-

geuses; 
« Qu'il est bien vrai que Vaution était obligé d'obéir aux 

ordres qui l'appelaient devantle Conseil de révision on sous les 
drapeaux; mais cette obligation ne gênait en aucune sorte 
l'exercice de ses droits contre Jadart, s'il voulait les maintenir 
au moins par de simples réserves; il a mieux aimé y renon-
cer par des motifs dont il a été, à ses risques et périls, le 
seul et souverain juge; cette renonciation doit être tenue pour 
définitive et ne peut plus être répudiée, quand la suite des 

événements la montre comme peu avantageuse; 
« Attendu qu'il est regrettable que Jadart ait provoqué et 

obtenu, le 7 mai 1857, le jugement qu'a mentionné le Tribu-
nal dans l'un des motifs de la sentence dont est appel; mais 
que ce jugement en dernier ressort ne peut enchaîner la libre 
et consciencieuse action de la justice que les magistrats doi-

vent aux justiciables; 
« La Cour met le jugement au néant, déclare résolu, par la 

commune volonté des parties, le contrat du 7 mars 1854; en 
conséquence, déclare Vaution non recevable et mal fondé dans 
*«. J *,...« t -, J il....... i~ a- aj, .1^ r, 

mière instance et d'appel; fait main levée de l'amende. » 

(30 mai 1858, — Plaidants, Mcs Boulangé et Lene-

veux). 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (vacations). 

Présidence de M. Sainte-Beuve. 

Audience du 11 septembre. 

DOT MOBILIÈRE.— INALIÉNABILITÉ. — SÉPARATION DE BIENS. 

— ENGAGEMENTS ANTÉRIEURS DE LA FEMME. — REVENUS 

DOTAUX. — SAISIE-ARRÊT. 

La dot mobilière est inaliénable comme la dot immobilière. 

Le bien dotal n'est entre les mains du mari qu'un dépôt qui 
doit être restitué intégralement à la femme, franc et quitte 
de tflutes charges, exempt de tout amoindrissement quant 
à ta propriété et à la jouissance; en conséquence, la fem-
me ne peut être tenue, sur ses revenus^ des engagements 
par elle contractés antérieurement à 'la séparation de 

biens. 

Le 11 juillet 1857, un jugement a prononcé, entre la 

dame Duval et son mari, la séparation de biens. La liqui-

dation a été opérée dans le courant du mois de novembre 

suivant, et, en outre de cette liquidation, deux créances 

hypothécaires, montant à 30,000 francs, ont été attribuées 

à la femme Duval pour le montant des reprises qu'elle 

avait à exercer. 
Au mois de mars dernier, un sieur Chéron porteur d'un 

billet souscrit par les époux Duval, a formé une opposition 

entre les mains d'un des débiteurs hypothécaires de la 

dame Duval. Il demandait aujourd'hui au Tribunal de va-

lider cette opposition. -
Au nom de la défenderesse, on répondait que l'engage-

ment qu'elle avait pris ne pouvait produire effet sur des 

valeurs dotales frappées d'inaliénabilité ; qu'il ne pouvait 

même frapper sur les revenus à peine suffisants pour sub-

venir aux besoins de M°" Duval et de sa lille. 
Sur la plaidoirie de M" Armand et les conclusions con-

formes de M. Avond, substitut de M. le procureur impé-

rial, le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche le capital de la créance saisie-ar-

rêtée par Chéron sur la femme Duval : 
« Attendu qu'il n'est pas contesté que cette créance soit do-

« 'Attendu que la dot mobilière est inaliénable comme la 

dot immobilière; 
En ce qui touche les intérêts dudit capital, en ce qu» excé-

derait les besoins de la famille : 
« Attendu que la créance de Chéron est antérieure à la sé-

paration de biens des époux Duval ; qu'en admettant qu'après 
la séparation de biens, les engagements de la femme qui ad-
ministre son fonds dotal puissent être exécutés sur les revenus 
de ce fonds, en ce qui excède les besoins de la famille, ce qui 
est une transaction du principe avec l'équité, c'est parce qu'elle 
est supposée s'obliger alors en vue de son administration et 
en dehors de l'influence maritale dont, pour ce qui concerne 
cette administration, elle est devenue indépendante ; qu'il n'en 
est pas de même des engagements qu'elle a souscrits ayant la 
séparation de biens, présumés qu'ils sont n'avoir pas été en-
tièrement libres et avoir profité à des dissipations que la sé-

paration, survenue plus tard, rend probables ; 
« Que donner effet, même sur la partie des revenus qui ex-

cède les besoins de la famille, aux engagements de la femme 
dotale antérieurs à la séparation de biens, serait rendre in-

complets les bienfaits de cette mesure; . 
a Que, par suite de la séparation, le bien dotal, qui n était 

aux mains du mari qu'un dépôt, doit être restitue intégrale-
ment à la femme et remis en ses mains franc et quitte de tou-
tes charges, exempt de tout amoindrissement, quant a la pro-

priété et à la jouissance ; 
« Par ces motifs, M*ÙÏ Aa 
« Déclare Chéron mal fondé dans sa demande en validité an 

la saisie-arrêt par lui formée le 1" mars 1858, ès-mains de 

Mongel sur la femme Duval ; 
« L'en déboute et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VERSAILLES. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dubois. 

Audience du 4 octobre. 

ACCIDENT DU VÉSINET. — HOMICIDES ET BLESSURES PAR 

IMPRUDENCE. — CINQ PREVENUS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 2 et 3 octobre.) 

Cette audience doit être remplie par les défenses des 

prévenus Arnould, Quenelle et Berger, suivies sans dou-

te de vives répliques, tant de la part du ministère public 

que des défenseurs. La lutte sera intéressante, car les dé-

tails de faits, les appréciations générales seront désor-

mais écartés, et la discussion sera renfermée dans un 

cercle étroit que chacun des orateurs s'efforcera de rétré-

cir. C'est après ces efforts communs que pourra se mani-

fester la vérité et que la justice sera appelée à prononcer. 

A l'ouverture de l'audience, la parole est donnée au 

défenseur du prévenu Arnould. 

M' Duverdy : Vous savez, messieurs, quelle est la part de 
responsabilité que la prévention fait peser sur Arnould, dont je 
vais vous présenter la défense. Arnouldest un bon employé de 
la compagnie des chemins de l'Ouest; vous avez vu ses notes 
au dossier, elles sont bonnes. Le 5 septembre, il a été mis 
à la disposition du chef de la gare du Vésinet, pour la durée 
de la fête des Loges. 11 a été envoyé au signal de la Sablière, 
pour protéger la gare du Vésinet du côté de Saint-Germain; 
mais il n'a reçu le dimanche ni le lundi aucune consigne gé-
nérale, aucun commandement particulier; c'est un point qui 
a été établi par les débats; que devait-il faire alors ? se con 
duire d'après le règlement général de la compagnie sur les 
signaux. Or, l'art. 1" de ce règlement dit que l'on doit tou-
jours se conduire comme si un train était attendu; et le signal 

doit toujours être ouvert quand la voie est libre. 
Ceci posé, voyons comment Arnould a opéré à l'arrivée du 

train parti de Saint-Germain à dix heures douze minutes. Je 
prends pour point de départ de cet examen l'heure de neuf 
heures cinquante-huit minutes; c'est à ce moment que le pilo-
te Lemaire est remonté à contre-voie, avec deux machines, 
emmenant un train de voitures vide?. Avant le départ de Le-
maire à contre-voie, le mécanicien Vautliy, arrivant de Pari», 
atalL lttUCe Ulie pm rittuc mtu iiaiii ou. 1- J.. n, il 

attendait le départ de Lemaire pour conduire, en traversant 
les voies principales, l'autre partie de son train sur la voie 
de garage dite de la Fosse. A neuf heures cinquante huit mi-
nutes, Vauthy a commencé sa manœuvre, il lui fallait deux 
ou trois minutes pour se garer sur la voie de ia Fosse ; met-
tons qu'il ait employé cinq minutes, à dix heures trois, les 
voii-s principales se trouvaient donc libres, et elles sont res-
tées libres jusqu'au moment de l'accident, alors que le coin 

du tender de Vauthy s'est engagé sur la voie; c'est à dire 
pendant douze ou treize minutes. Donc, d'après le règlement 
général sur les signaux, la voie étant libre, le signal rouge de-
vait être effacé. Arnould a doac eu raison de laisser la voie 

ouverte. 
Mais, dit-on, il devait la fermer quand la machine de Vau-

thy allait quitter la voie de la Fosse pour revenir sur la voie 
principale, afin de reprendre l'aiguille du pont de Chatou. 
Voici la défense d'Arnould à cette charge de la prévention : il 
ne savait pas que cette manœuvre allait se faire; il n'en était 
pas averti. Voyait-il au moins qu'une manœuvre allait enga-
ger la voie d'arrivée de Saint Germain ? Non. C'est là un point 
que M. l'avocat impérial a voulu éclaircir; et je l'en remercie, 
car un document très précieux pour la défense d'Arnould a été 
produit à la dernière audience, c'est un rapport de M. l'ingé-
nieur en chef ducontrô'e Duparc, qui sur les instances de M. 
l'avocat impérial, a été lui-même à l'aiguille da la Sablière 
pour rechercher si de ce poste on pouvait voir et comprendre 
les manœuvres qui se faisaient sur la voie de la Fosse. Eh 
bien, M. Duparc conclut ainsi : « Je crois impossible d'admet-
tre que, de nuit, l'aiguilleur (garde signal) puisse se rendre 
bien compte des manœuvres qui se font dans la gare, du côté 
de Paris. » Et rendant compte des expériences qu'il a faites, 
M. Duparc dit : « Nous avons toujours très bien vu le feu rouge 
placé à l'arrière du tender, mais il nous a été tout à fait im-
possible d'indiquer la voie sur laquelle la machine manœuvrait 

et même le sens de la marche. » 
J'avoue que ce n'est pas sans un certain étonnement que 

j'ai vu le ministère public qui avait provoqué ce rapport de 
l'ingénieur en chef, en repousser les conclusions parce qu'elles 
détruisaient la prévention dirigée contre Arnould. Certes, per-
sonne n'est plus compétent que l'honorable M. Duparc pour 

résoudre la question qui lui était posée; il a fait ses expérien-
ces avec le soin le plus minutieux ; son rapport en fait foi. 
Vous admettrez les conclusions de ce rapport et vous recon-
naîtrez que de son poste, Arnould, s'il voyait le feu rouge de 
l'arrière du tender de Vauthy, ne pouvait pas se rendre 
compte de la manœuvre de la machine ni du sens de la mar-
che. La voie était libre depuis 12 ou 13 minutes, rien n'indi-
quait à Arnould qu'elle allait être engagée; iln'avait reçu au-
cun ordre spécial de fermer la voie. Djnc il ne peut être res-

ponsable de l'avoir laissée ouverte. 
Il y a mieux ; il est certain que lorsque le train est passé 

devant le disque d'Arnould et devaut Arnould lui-même, la voie 
était encore libre. Lors de l'accident, il n'y avait qu'un coin 
du tender de Vauthy qui fût engagé sur la voie principale, et 
tout le monde reconnaît qu'une seconde plus tôt où une secon-
de plus tard, ce coin du tender ne s'y fut pas trouvé. Or, en-
tre le poste d'Arnould et l'aigoille de la gare de la Fosse, où a 
eu lieu l'accident, il y a 150 mètres de distance, il faut bien 
admettre que, quelle que lût la vitesse, le train a mis plus d'une 
seconde à p<ircourir cette distance. Donc, au passage du train 
devant le garde-signal, la voie était encore libre; il n'est donc 
pas coupable de n'avoir pas fermé son signal. Que voulez-vous, 
Arnould avait été mis par la Compagnie à la disposition de la 
gare du Vésinet, et dans cette gare on s'en était rapports à sa 
vue pour fermer la voie. Il la fermait quand il voyait un obs-
tacle sur la voie. Mais la vue n'avertit de l'obstacle que lors-
qu'il obstrue déjà la voie; or, d'après les règlements généraux 
de la compagnie, la voie eût dû être fermée avant que la ma-
nœuvre eût été commencée. Arnould ne peut être responsable 

de ne pas avoir été averti de cette manœuvre. 
Je sais bien que la prévention fait un autre reproche à Ar-

nould, et qu'elle luidit qu'il aurait dû fermer la voie quand il a 
entendu corner aux freins, ce qui devait lui indiquer que les 
gardes freins trouvaient la vitesse trop grande. Cet argument 
ne peut être sérieux. A qui donc s'adressent les coups de 
trompe?Ce n'est pasauxgardesignal, c'est au garde frein. Ar-
nould n'avait donc pas à se préoccuper de la corne de Berger. 
Est-ce que la prévention voudrait soutenir que le son de la 
corne s'adressait à Arnould. Mais alors cherchons ce que cela 

eût voulu dire. Voilà un train lancé trop vite, les gardes 
freins cherchent à l'arrêter ; on corne pour le garde signai. 
Qu'est-ce que cela eût pu signifier pour ce garde? Je ne trouve 
d'autre sens que celui-ci : « Nous allons trop vite, faites nous 
le signal de nous arrêter.» Et on reproche à Arnould de n'a-
voir pas fait le signal d'arrêt. C'est comme si on reprochait à 
un passant de ne pas avoir crié à un cavalier dont le cheval 
est emporté et qui fait tous ses efforts pour le maîtriser : 
« Mais arrêtez donc votre cheval I » Arnoul n'avait donc pas à 
fermer la voie quand il a entendu corner aux freins. 

Un autre reproche que la prévention fait à tort au garde 
signal Arnould, c'est d'avoir ouvert la voie sans ordre. Mais de-
puis le dimanche il n'avait reçu de la gare ni ordre général, 
ni ordre particulier. Pendant deux jours, il a manœuvré de 
lui-même ; or, il n'est pas plus coupable d'avoir ouwrt la voie 
à dix heures trois minutes que de tous les autres mouvements 
du signal pendant trente-six heures. On n'est jamais coupable 
de n'avoir pas reçu d'ordre. Le reproche de la prévention n'est 

donc pas fondé contre Arnould. 
L'avocat repousse ensuite l'application que le ministère pu-

plic a voulu faire à Arnould de quelques articles des règlem ents 
relatifs aux aiguilleurs. Ces articles ne sont pas applicables à 
Arnould,car il n'avait pas de manœuvres d'aiguilles à opérer à 
son poste, il n'y avait pas d'aiguilles, il n'y avait que le levier 

d'un signal. 
En fait d'exploitation de chemins de fer, il y a une règle, 

c'est que la voie doit être libre et ouverte comme si un train 
était toujours attendu ; l'obstacle sur la voie et sa fermeture 
sont une exception. Donc, lorsque la voie a été libre après le 
garage de Vauthy sur la voie de la Fosse, Arnould a dù la rou-
vrir. Il n'y a donc aucune infraction aux règlements à relever 
contre lui. Et puis permettez-moi, en terminant de vous rap-
peler ce qui enlève toute responsabilité à Arnould dans ce dé-
plorable accident du 6 septembre ; de son poste, il n'a pu se 
rendre compte qu'une manœuvre allait s'effectuer, et, en outre, 
lorsque le train est passé devant lui, la machine qui a été 
heurtée par le train n'était pas encore engagée sur la voie 
principale. Vous renverrez donc le prévenu Arnould des fins de 

la prévention. 

Après la plaidoirie de M" Duverdy, d'une logique si 

serrée, si ferme eu arguments, la parole est donnée à Me 

Victor Lefranc, défenseur des prévenus Quenelle et Berger 

et de la compagnie, citée comme civilement responsable. 

Me Victor Lefranc : Messieurs, j'avoue que je suis un peu 
inquiet de soutenir l'attention si scrupuleusement prêtée à ces 
débats, quand je n'ai que mon zèle pour la prolonger. Pour 
d'autres que pour vous je serais sans espoir de me faire écou-
ter aussi longtemps que le demandent les nécessités de ma 
cause, car, à côté des deux prévenus que j'ai à détendre, j'ai 
aussi à préserver la compagnie des conséquence, d'un événe-
ment qui, en contristant les cœurs de tous; a peut-être jeté 
dans quelques-uns des défiances injustes. Je voudrais que la 
compagnie eût le droit d'espérer que le public ne la croira pas 
i-o W pt insouciante de la vie humaine. Je voudrais que tout 
le monue sut cumuic je K ^^u^ i<* .^ii a. — 
hommes qui, s'ils se livrent au sommeil, ne savent pas s ils 
ne seront pas réveillé* par un de ces «ccideuts qui renversent 
tous leurs calculs, comme ils jouent la eoiastarttation dans 
leurs â l'es. Je vendrais que vous pussiez savoir HV*; q-tel soin 
ils surveillent leurs employés leur épëîent leurs devoir, sti-
mulent en eux le zèle et la vigilance; j^ voudrais uu-wi vous 
faire comprendre avec quelle soumission, quelle discipline ces 
employés, à tous les degrés de la hiérarchie, jusqu'aux plus 
humbles positions, s'appliquent à remplir leurs fonctions et quel 
orgueil ils mettent, celui-ci par un mot, celui-là par un geste, 
par uu signal, à faire partie de ce grand tout qui traverse et 

qui transporte le monde. 
Mais si je disais tout cela, personne ne me comprendrait, 

personne, si ce n'est ceux qui font partie de cette grande unité 
qui s'appelle un chemin de fer, etaussi, et c'est ce qui fait ma 

force, si ce n'est la justice qui écoute tout, parce qu'elle cher-
che la vérité, et que, comme elle, elle est inflexible, 

Dans la longue lâche qui m'est imposée, je compte aussi 
sur la posision de ces deux hommes qui m'ont confié la défense 
de leur famille et de leur avenir, qui ne peuvent vous toucher 
le cœur par les côtés où d'autres peuvent le toucher, mais 
qui ont des femmes, des enfants, qui ont leur position, leur 
avenir à sauvegarder et qui, eux aussi, si modeste que soit 
leur position, si humbles qu'ils soient, n'en ont pas moins 
leur orgueil, le seul qui leur soit permis, la fidélité, l'as-

servissement à leurs devoirs. 
Cela dit, je suis plus tranquille, et j'ai la permission de 

dire ce que je sais. 
En ce qui concerne Berger et Quenelle, quelle est leur part 

de responsabilité, criminelle, dit-os, je n'ose pas dire le mot, 
mais enfin c'est celui qui leur est appliqué. Pour qu'ils soient 
responsables, il faut qu'ils soient les auteurs d'une faute; il 
faut que cette faute ait amené un accident, que cet accident 
ait amené un préjudice; il faut, en un ,mot, qu'ils soient la 
cause directe d'un accident, la cause, retenez le bien, et non 
pas seulement l'occasion. Ce n'est pas moi qui fais cette dis-
tinction, c'est la loi, qui dit : « Quiconque aura causé ou 
occasionné des blessures, etc., etc.... » J'ai donc le droit d'in-

voquer cette salutaire et légitime distinction. 
Après vous avoir dit ce que je sais sur ces deux hommes, 

ces deux simples-soldats de l'industrie, comme on les a si 
justement appelés, je dirai aussi quelques mots sur la res-
ponsabilité civile de la compagnie, et aussi sur la res-
ponsabilité morale, puisque ce mot a été prononcé; la pre-
mière serait à discuter par des chiffres, si la compagnie ne 
s'était empressée d'y donner pleine satisfaction; c'est de la se-
conde seulement dont j'aurai à vous entretenir. Je reviens à 

Quenelle et à Berger. 
Quelle est la faute qui a causé l'accident? Est-ce par vi-

tesse extrême P est-ce par suite du fait à eux imputable d'a-
voir dépassé le point où ils devaient s'arrêter ? Ces deux ques-

tions n'en fout qu'une. 
La rapidité extrême, elle n'existait pas; elle n'est pas 

prouvée; je prouverai qu'elle n'est pas possible. Jetons les 
yeux sur l'enquête : qu'y trouvons-nous ? J'y trouve le mot 
prononcé par tous, dans tous les accidents, le mot de l'effroi, 
le mot de l'émoiion, le mot de la terreur; c'est l'éclair qui a 
jailli, c'est la flèche qui a passé, c'est la foudre. Toutes les 
fois qu'un accident arrive, qu'on interroge Je passant, le 
voyageur, l'intéressé ou l'indifférent, je vous défie de ne pas 
y rencontrer ce vocabulaire de mots dictés par un juste effroi, 
par une trop justedouleur. Toujourson exagérera, on verra une 
fumée suffocante, du feu partout, des freins brisés. Dans le 
premier moment, parmi les employés, ce sera un sauve qui 
peut général, les chefs de gare accuseront tout le monde, tous 
accuseront, tous diront : « écartez de moi ce calice; » les agents 
du télégraphe ne comprendront pas, ne se souviendront pas; 
les gardes-freins aussi auront leur infidélité de mémoire; ils 
auront serré leurs freins, accompli en tous points leurs de-

voirs. 
Puis ce premier moment de terreur passé, on cherchera et 

on découvrira que la grande rapidité accusée par quelques-
uns n'est pas vraie, qu'elle est impossible, qu'il faut chercher 

ailleurs les causes de l'accident. 
Qu'on se rassure, je ne cacherai rien de ce qu'ont révélé les 

débats, même les faits qui me sont contraires. Je sais bien 
que quelques témoins ont déposé formellement de la grande 
rapidité du train; mais il y a aussi les témoins Dupont, Perrot 
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qui ont laissé entrevoir que la rapidité n'était pas plus grande 
que d'habitude. 

Voulez-vous quo je vous donne un exemple de l'erreur où 
peut entraîner l'exagération du premier moment de stupeur? 
On demande au voyageur Morel quelle a été la durée du par-
cours à partir de Saint Germain jusqu'au moment du choc ? Il 
répond qu'il a été de quatre à cinq minutes. Or, c'est là la du-
rée du parcours normal. Donc, il se trompe; cela se com-
prend; mais s'il se trompe, d'autres peuvent se tromper aussi. 
Que croire alors de cette rapidité extrême, cause première de 
l'accident, disait-on? que deviendra la déclaration de Lemaire, 
qui a fait sauter les étincelles au-dessus du wagon? N'est-ce 
pas là encore une erreur, une erreur respectable, mais enfin 
une erreur? Eh bien! il est aujourd'hui certain qu'il résulte 
du calcul de l'X, de la multiplication par le carré des dis-
tances, que la rapidité du train du 6 septembre n'a pas dépassé 
de beaucoup la rapidité normale, pas assez pour avoir fait 

craindre un danger. Je ne veux pas faire de la science, elle 
serait mal placée dans ma bouche; mais enfin, c'est delà 
science, c'est-à-dire le dernier mot de l'humanité, le plus 
puissant, le plus irréfragable. A la place d'un ingénieur ap-
préciant les faits, les jugeant, mettez des hommes étrangers 
à la science, tous, on vous l'a dit, sur la rapidhé, se 
tromperont du double au triple. Si vous demandez à 
l'ingénieur Bochet si on pouvait arrêter le train dans les con-
ditions où il était lancé, c'est-à-dire avec trois freins, il vous 
répondra qu'on pouvait l'arrêter sur tous les points du par-
cours, même au plus rapide de la rampe avec les trois freins, 
et même avec deux seulement. A cette réponse de l'homme 
spécial, on haussera les épaules, on se récriera contre l'équa-

tion ; c'est l'ordre naturel des choses ; on ne comprend pas, 
on nie, et on accuse. Eh bien ! en niant, en accusant, on se 
trompera. La nature est plus forte que la science, mais la 
science est plus forte que la négation et surtout que l'agres-

sion. 
On vous a cité l'expérience faite par M. Duparc, l'ingénieur 

en chef, après l'événement, il y a quelques jours. Un train de 
la même force que celui du 6 septembre a été lancé par lui 
sur la rampe de Saint-Germain : sur tous les points du par-
cours, même au point de la pente la plus rapide, on a pu l'ar-
rêter. Mais, dira-t-on, c'est là la condamnation de vos clients : 
ils pouvaient donc arrêter puisque cela a été possible ! Je ré-
pondrai plus tard à cette objection; quant à présent je me 
borne à retenir ce fait contre la rapidité, que cette rapidité 
n'était pas trop grande puisque, dans les mêmes conditions, 

on a pu s'en rendre maître. 
Ainsi donc, la rapidité extrême, que jusqu'alors on a tour-

née contre nons, elle n'est pas prouvée. Quelle a été l'opinion 
du commissaire de surveillance sur la rapidité? Il a dit qu'il 

estimait cette vitesse de 4 minutes à 4 minutes 30 secondes. 
Le prévenu Berger l'estime à 4 minutes. En faisant cette dé-
claration il ne se décharge pas. Entre la déclaration du com-
missaire de surveillance et celle de Berger il y a une faible 
différence; savez-vous de combien elle est par kilomètre? de 
12 secondes. Ah! la loi serait cruelle, inexorable, si dans de 
telles circonstances, à propos d'un rapprochement de tels 
chiffres, elle voyait un délit, c'est-à-dire la perte de l'avenir 
et l'infamie pour des hommes jusqu'alors sans reproches ! 

Un autre témoin a parlé de la rapidité, c'est le té-

moin Schwartz, qui a dit que la vitesse était double 
de la vitesse ordinaire. Or, cette vitesse fût-elle réel-
lement double en descendant la rampe, serait nulle au 
pont de Montesson ; car multipliez zéro par deux, vous ob-
tiendrez zéro. Après Schwartz vient le chauffeur Bréant. Celui-
là a dit que la vitesse était plus grande que d'habitude ; il a 

comparé la vitesse du train à celle de la flèche; mais il y a la 
flèche aspirante, qui, elle aussi est dangereuse, bien qu'elle 
aille bientôt se ficher en terre. Quelle est la conclusion à tirer 
de ces différentes versions? C'est que chacun, au moment de 
l'événement ou après, a reçu des impressions diverses, qui 
s'écartent plus ou moins de la vérité, et que la science seule 
est appelée à donner la seule, la véritable appréciation. 

Que disent les dépêches? elles disent que le train est parti 
à dix heures douze minutes de Saint-Germain, et qu'il est ar-
rivé au Vésinet à dix heures vingt-cinq minutes. 

M. le président : Vous commettez une erreur; la dépêche 
porte pour l'arrivée au Vésinet dix heures quinze minutes. 

M. le substitut : Il y a deux copies de la dépêche dans le 
dossier: l'une porte dix heures quinze minutes, l'autre dix 
heures vingt-cinq minutes. 

M" Victor Lefranc : J'ai lu la dernière; vous voyez, ce sont 
a uuwi Jailli, o .v.ut; oalUL-uei Illctlll Ull 

vingt-cinq minutes, et le Vésinet quinze minutes. Quel est le 
vrai ? quel est l'agent, quelle est la plume qui s'est trompé ? 
Ne nous arrêtons pas à ces vétilles, cela n'a pas d'importance. 
Ce à quoi j'attache de l'importance, c'est que quand il s'agit 

de condamner des hommes qui ont pour eux les suffrages de 
ceux de leur profession, qui sont chargés de les contrôler, il 
faut que l'esprit du magistrat, je ne dis pas s'incline, car il ne 
doit s'incliner devant rien, mais s'arrête, et cherche la vérité 
à la source de ses lumières et dans le secret de sa conscien-
ce. La lumière, le magistrat la cherche partout et chez tous. 
Eh bien ! que dit l'ingénieur Bochet, dans son rapport si 
complet, si parfait do précision ? Il dit que la rapidité n'était 
pas trop grande. Il dit, d'une part, ou'un train lancé de 
Saint-Germain s'est arrêté au pont de Chatou avec un seul 
frein; de l'autre, il avance que la vitesse dé 90 kilom. à l'heu-
re, sans frein, n'est pas exhorbiiante, si la voie est libre. 
Qu'est-ce donc, quand on a trois freins serres à outrance ? 
Vous savez ce qu'on a obtenu avec trois freins sur cette ram-
pe de Si Germain. On a arrêté au point du maximum de la 
pente, onaairèté complètement; ou s'est remis en marche; on 
a arrêté, toujours à volonté, au minimum de la pente; enfin, 
sur le palier, on a arrêté une troisième fois, et il a fallu un 
coup d'épaule pour conduire le train à la gare. 

Maintenant, reprenons les faits. Eux affirment, d'une part, 
avoir serré leurs freins de toutes leurs forcea, et de l'autre, 
que la rapidité était extrême. Or, que fait la prévention ? Elle 
retient la rapidité et nie le serrement des freins. La préven-
tion va plus loin ; par une prescience que nous serions heu-
reux de partager, elle fait la part de chacun des employés du 
train ; elle dit: « Ce n'est p;is celui qui est mort, le conduc-
teur Lacote, qui est coupable, c'est vous les survivants. » Les 
hommts que je défends pouvaient prendre la thèse inverse et 
jeter tout le tort sur la victime, ce malheureux Lacote qu'ils 
regrettent tous. Est-ce cela qu'ils ont fait? Non; dans leur 
loyauté, ils ne l'ont pas accusé ; Lacoie était léger dans son 
service, ont-ils dit, mais ce jour-là il a fait son devoir.Oh ! il y 
a là beaucoup de loyauté ou beaucoup de niaiserie. Moi, je 
crois à leur loyauté, et quand je les ai entendus, j'ai élé tou-
ché jusqu'aux larmes : « Oh ! ie pauvre mort, ont-ils dit, il a 
bien seiré, nous allions vite, le f uflimbait; il a fait son de-
voir ; « cela est beau, messieurs, voilà des hommes qui disent 
vrai. Si vous croyiz aux effôris de Lacote, qui a pajé de sa 
vie SJU impuissance, pourquoi ne pas croire aussi aux efforts 
de ceux qui disent vrai pour lui et puur eux? S'ils disent vrai, 
ils se troru; eut ou sur la rapidité de la marche ou sur leurs 
effons pour la maîtriser. A c» la, il y a une explication, c'est 
qu'ils ont vu à travers leurs émotions, à travers ces apprécia-
tions subites nées du sentiment de la responsabilité du devoir 
et de la terreur. Voilà, messieurs, la vérité sur leurs réponses 
qui tournent toutes à leur honneur et à leur décharge. 

Mais, nous dit-on, grande ou petite, la rapidité vous a en-
traînes au-delà du point où, réglementairement, vous deviez 
vous arrêter, au pont de Montesson, et cette rapidité a amené 

un choc violent. 
Un choc violent, dites-vous ! Ici est le point capital de la 

question. Vous le mesurez à la quantité des victimes; la 
science le mesure à d'autres indices, et elle a raison ; nous al-
lons le prouver. Combien de fois n'est-il ras arrivé qu'un évé-
nement terre à terre a produit d'effroyables résultats, tandis 
qu'un événement effroyable ne produit que des conséquences 

insignifiantes ! 
IfePour vous rendre compte du désastre, vous ne regardez que 
la matière animée, si faible, si fragile. Pour vous renseigner 
utilement, interrogez la matière inerte; allez sur la voie, re-
gardez les machines, les tenders, les wagons, et, si vous voyez 
le bois en éclats, haché, meurtri, le fer courbé, fendu, mor-
celé, oh ! alors le choc aura été formidable ; ces robustes ma-
driers rompus, ces barres de fer tordues en seront les irréfra-
gables témoignages. Un témoin, un homme spécial en pareille 
matière, vous l'a dit, et je suis heureux de vous rappeler sa 
déclaration, le choc n'a pas été violent, et son importance ne 
doit pas être jugée par le nombre des victimes, mais par l'état 
du matériel après l'accident. 

A la dernière audience, on souriait à la spirituelle ironie 
ri'un de mes confrères sur l'équation algébrique. Sourire n'est 

[ pas prouver, et l'algèbre n'a pas reçu en cette occasion un 
bien rude coup. L'équation n'en reste pas moins la vérité, 
toujours la vérité; sans l'équation, où ne peut-on pas aller? 

Vous allez voir. N'a-t-on pas dit que si tout le train eût été 
engagé sur la voie, le choc eût été beaucoup plus terrible? 
Eh bien! cela n'est pas vrai; de par l'équation, c'est le con-
traire qui aurait eu lieu ; la machine eût fui devant le choc, 
aussi les wagons, tout cela eût glissé sur les rails, dans les 
données ordinaires. Ce qui prouve que le choc n'a pas été 
ce que vous dites, ce qu'on l'a cru dans l'opinion publique, 
c'est que le matériel a fait merveilleusement son devoir; n'ou-
bliez pas que les châssis de la première voiture, de celle qui 
contenait toutes les victimes, n'ont pas été brisés. 

Mais, dira-t-on, expliquez donc le désastre, car il est pa-
tent. Soit, je l'explique. Le choc a eu lieu dans une circons-
tent anormale, entre une machine qui tournait pour repren-
dre la voie et qui, par conséquent, se trouvait dans une posi-
tion oblique; elle n'a été prise ni par le devant, ni par le der-
rière, mais par le travers, en écharpe ; les deux obstacles se 
sont rencontrés comme les deux lignes d'un angle, comme les 
deux branches de ciseaux qui se referment. Si vous me per-
mettez, pour mo faire mieux comprendre, de poursuivre les 
exemples, je vous dirai qu'il y avait analogie entre les deux 
trains se rencontrant ainsi, avec le fer rencontrant la meule et 
produisant des étincelles, avec le ciseau du tourneur faisant 
voler le bois eu éclats, enfin avec la rencontre oblique de 
deux billes de billard. 

Une autre preuve que le choc ne pouvait pas être violent, 
c'est que la vitesse du train, en parcourant le palier, n'était 
plus que de 20 kilomètres à l'heure, et que dans la descente 
de la rampe, elle n'a pas dépassé 30 kilomètres, ce qui est la 

vitesse maximum fixée par le règlement. Le livret 2, article 
20, porte que la marche d'un train doit être régulière et uni-
forme, et ne doit jamais dépasser le double delà vitesse ordi-
naire. 

Cela compris, j'ai donc eu à prouver, d'une part, qu'il n'y 
a pas eu de rapidité excessive, de l'autre, s'il y a eu rapidité 
excessive, elle n'est pas du fait des gardes-freins que j'ai à dé-
fendre; qu'ils n'ont commis ni imprudence, ni négligence, ni 
inobservation des règlements. Il fallait appuver au début de 
la pente, c'est-à-dire faire toucher le frein à la roue, le pré 
parer, le faire adhérer. Or, Riboulet a dit que Berger avait 
appuyé d'abord, puis plus loin a serré à fond. C'est là ce 
qu'il fallait faire : il ne faut pas serrer tout-à-coup à fond, 
mais progressivement, puis, dans le reste du parcours, on 
relâche le frein, on le resserre enfin, pour produire l'arrêt 
Pour cela il faut user de son bon sens et se sentir livré à sa 
propre appréciation, car il n'y a pas d'ordre absolu pour tous 
les cas, pour tous les points, poun tous les accidents du par 
cours, il n'y a pas de règles fixes. 

J'arrive maintenant à la question de la responsabilité de la 
compagnie. 

, M. substitut ; Avant d'aborder cette partie de votre dis-

cussion, nous prions M. le président de faire revenir le 

témoin Morin, inspecteur du chemin, à qui nous avons 

une question à adresser. 

Le témoin Morin est introduit. 

M. le substitut : Veuillez nous dire si du poste de la 

Sablière le prévenu Arnould a pu voir, nous ne disons 

pas les aiguilles, mais la manœuvre qui s'exécutait dans 

la gare? 

M. Morin : Autant qu'il m'a été donné de connaître les 

circonstances de l'accident, je réponds qu'il n'a pas pu 

voir la manœuvre. — 

M. le substitut : Quand le mécanicien Vauthy a exécu-

té l'ordre de reculer, qu'il avait reçu du chef de gare Rou-

zeau, Arnould a-t-il pu voir ? 

M. Morin : Non, et puisque j'en trouve l'occasion, je 

dois dire que c'était là une très bonne manœuvre. 

M" Victor Lefranc reprend ainsi: 

Et maintenant, quel intérêt peuvent inspirer dans la cause, 
les reproches généraux faits à la compagnie ? mérités, ils ab-
solvent les prévenus; réfutés, ils laissent la défense entière. 

Ces reproches généraux se substituent facilement à la sé-
vérité dirigée contre les employés, ils sont plus humains, ils 
n'en sont pas plus justes, ils n'en sont pas moins cruels. 

Ces reproches, quels sont-ils? l'état du matériel? l'entretien 
le rajeunit sans cesse' et nuis il o foit ™ [»»*»■■■■ «n loinnrHe 
l'accident. La caisse du premier wagon est brisée, parcequ el-
le a été renversée; le châssis est intact, quoiqu'il ait reçu le 
choc entier. Le frein est intact, on l'avait cru brisé; il est in-
tact, vous l'avez vu. Quant à cette plaque de petite dimension, 
invisible, le soir surtout, qui annoncerait un frein, alors que 
la voiture n'en a pas, elle n'a pu occasionner une erreur, et 
faire croire à un frein de plus. Le frein seul est visible, la 
guérite surtout, et seule elle révèle le frein; et puis, trois 
frains suffisaient scientifiquement, réglementairement, prati-
quement. 

L'insuffisance du personnel?comme nombre? il peuple l'au-
dience ! comme capacité? l'âge des agents du télégraphe éton-
ne! ce sont pourtant de simples expéditionnaires. Les tout 
jeunes gens, les femmes remplissent cette fonction mieux que 
personne; Quennel faisait ce service même depuis deu# jours, 
il l'a fait depuis juin sur les voies diverses qui ont des pentes 
continues, même aux stations, exigeant l'emploi constant du 
frein. 

L'insuffisance des règlements? la multiplicité, les subsidiai-
res créent la confusion, la fausse sécurité, l'anarchie. On le 
croit, puisqu'on les maintient. La gare du Vésinet ne peut être 
réglée autrement que les autres : Faites, et couvrez-vous ! 
n'abdiquez pas, n'agissez pas, soyez chef, non soldat, voilà 
tout ce que la compagnie peut dire. 

De tout ceci que reste-t-il ? Un grand malheur déploré. Une 
sentence grave attendue! La compagnie n'est pas moins sen-
sible que nous tous ! Elle peut, non effacer, mais réparer plus 
largement que nous ne le pourrions faire. 

Savez vous où serait déformais le vrai, le grand malheur ? 
Je vous entends : l'impunité ? Non. Ces deux gardes-freins 

innocents, ce factionnaire, cet écrivain, et même et surtout, 
selon la prévention, ce coupable d'une seconde ? Non. Vous me 
comprendrez. Ce serait la responsabilité exagérée, divisée, dé-
placée, descendue ! Ce serait ia conscience des agents troublée 
par ces dissentiments, par ces démentis. Ce serait la sécurité 
compromise, par ces subsidiaires, par ces encas qui trompent 
en rassurant. 

Quoi! ces deux agents inférieurs ont ce triste bonheur! Que 
la compagnie s'incline, responsable civilement; que les chefs 
désignent les innocents, eux avant tous, et vont plus loin, 
plus haut en montrant la faute, qui n'est pas la leur; que le 
contrôle qui les surveille et les protège tient le même langage; 
que la prévention n'a pour elle que le public, criant : « ilapi 
dité » et exprimant une impression. Etla justice ne suivrait pas 
la science ? non pour affirmer, mais pour douter. La science, 
qui les jours d'accident et d'impuissance, ne courbe pas la 
tête pour se cacher, mais la baisse pour méditer, et la relève 
pour expliquer le malheur, pour en prévenir le retour et pour 
vous dire : « Croyez-moi, là où je me borne à vous dire : 
doutez. » 

Après les répliques vives et animées du ministère pu-

blic et des avocats de tous les prévenus, le Tribunal s'est 

retiré dans la chambre du conseil. 

A six heures, l'audience est reprise, et M. le président 

prononce un jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que l'accident qui, dans la soirée du 6 septembre 

dernier, a occasionné la mort de trois personnes et des bles-
sures, dont la plupart très graves, à plus de trente autres, a 
été le résultat d'un choc entre un train de wagons venant de 
Saint-Germain et le tender d'une locomotive qui, à l'arrivée 
de ce tiam dans la gare du Vésinet, faisait une manœuvre sur 
une partie de la voie où il l'a atteinte ; 

« Attendu que cet aecident doit être attribué à trois causes : 

1° l'excès de vitesse du train; 2° la non fermeture de la voie; 
3° la non transmission au chef de gare du Vésinet de la 
dépèche télégraphique qui annonçait le dépait. 

« Relativement à la première de ces causes : 
«Attendu que, d'après les instructions formelles de l'ad-

ministration, les trains allant de l'une à l'autre de ces gares 
ne doivent pas mettre moins de cinq minutes pour en franchir 
la distance; 

« Attendu qu'il est constaté, d'une part, que la dépêche 

télégraphique de la gare de Saint-Germain annonçait le départ 

a la gare du Vésinet; que ce départ a eu lieu à dix heures 
dix minutes, et, d'autre part, que la dépèche télégraphique 
du Vésinet a annoncé le choc, et parconséquent l'arrivée; que 
celuixi a eu lieu a dix heures quinze minutes; 

« Attendu que la vitesse du trajet, de deux cinquièmes en 
plus de ce qu'elle devait être, a donc été et contraire au rè-
glement et excessive, ainsi que, d'ailleurs, l'appréciation en 
avait été faite en ce sens, non-seulement par les voyageurs, 
mais par les gens mêmes de la voie, tant ceux échelonnés sur 
la route de Saint-Germain au Vésinet, que ceux de cette 
station ; 

« Attendu qu'il n'est ni ne peut être contesté que si la vi-
tesse du train n'avait pas dépassé celle réglementaire, c'est-
a-dire celle de cinq minutes, l'accident n'aurait pas eu lieu, 
car il est arrivé à dix heures quinze minutes; et il résulte 
des débats que deux minutes de plus auraient suffi pour que 
ce qui restait de la manœuvre fût achevé; 

« Relativement à la deuxième cause: 

t Attendu qu'il n'est pas contesté qu'au moment de l'arri-
vée du train, la voie n'était pas fermée ainsi qu'elle aurait 
dû l'être, puisque, à raison de la manœuvre qui s'y faisait, ia 
voie n'était pas libre; 

« Attendu que si la voie eût été fermée, c'est à dire si les 
disques avaient été tournés dans le sens qui indique que la 
voie n'est pas libre, ce qui est en même temps un signal 
d'arrêt, le train aurait dû s'arrêter, et ne pas pénétrer en 
gare; 

« Attendu qu'il résulte des expériences qui ont été faites et 
qu'ont constatées le débat, qu'il aurait pu s'arrêter s'il avait 

été manœuvré et conduit avec l'attention et les précautions 
convenables, et qu'arrêté avant il n'y aurait pas eu de colli-
sion; 

« Relativement à la troisième cause : 
« Attendu qu'âpre* avoir été dénié par le prévenu Duhau 

toire, puis reconnu par lui, il est et reste établi qu'à dix heures 
douze minutes une dépêche télégraphique de Saiot Germain 
avisait le Vésinet du départ du train; 

« Attendu que si cette dépêche, qui, en raison de la rapidité 
électrique, partait et arrivait pour ainsi dire au même instant, 
avait été transmise immédiatement au chef de gare du Vési-
net, il aurait eu le temps nécessaire pour, avant l'arrivée du 
train, soit faire fermer la voie, soit faire achever la manœuvre, 
ce à quoi deux minutes au plus auraient suffi, soit pour la 
faire suspendre en faisant laisser la locomotive où elle était, 
c'est-à dire sur la plaque de la voie de la Fosse ; 

x Attendu que dans l'un ou l'autre de ces cas, la collision 
n'aurait pas eu lieu ; dans les deux premiers, cela n'a pas be-
soin d'explication; dans le troisième, puisque, à quelques se-
condes et quelques mètres près, le tender de la locomotive ne 
joignant plus la diagonale sur laquelle, par ses dimensions 
propres, il faisait saillie lors de l'accident, le train descen-
dant de Saint-Germain n'aurait pas, comme il l'a fait, atteint 
par le travers le tender de la locomotive ; 

« Attendu, en ce qui touche la responsabilité propre de cha-
cun des prévenus, 

« Relativement aux gardes-freins Berger et Quenelle : 
« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que 

Ies-freins, de l'emploi desquels eux, avec Lacote, avaient les 
charges et direction, avaient la force nécessaire pour les ma-
nœuvrer efficacement et pour faire et limiter le trajet de St 
Germain au Vésinet dans les conditions réglementaires ; 

« Attendu que le fait contraire et différent qui a eu lieu ne 
peut donc être attribué qu'au défaut de leur part d'avoir serré 
leurs freins aux points convenables et avec le dégré de force' 
suffisant pour faire, comme ils le pouvaient, et dès lors com-
me ils le devaient, que ce train n'arrivât que cinq minutes 
après son départ ; 

« Attendu qu'on argumenterait en vain en leur faveur de 
ce que la voie ferrée n'étant pas fermée, ce qui comportait 
pour eux qu'elle était libre, ils pouvaient faire ou laisser se 
faire la descente du train dans un espace de temps moindre 
que celui réglementaire ; 

« Attendu qu'il est impossible d'admettre que l'observation 
de règlements formels et positifs appartienne au libre arbi-
tre des agents des chemins de fer; 

« Attendu que sans doute quand leur observation n'occa-
sionne aucun accident, il n'en peut résulter à la charge de 
ces agents qu'une contravention disciplinaire; 

« Mais qu'il n'en est pas de même quand, pour tout ou 
partie, elle a été cause d'un accident, la responsabilité péna-
le alors leur incombant dans les termes et l'esprit des règle-
ments, qui sont la loi ae leur service et la sativegarde de la 
sûreté publique ; 

« Relativement à Arnould, 
« Attendu qu'il n'est pas établi qu'il ait contribué à l'acci-

dent par aucune faute personnelle ; 
« Attendu que quand, vers dix heures du soir, il avait ou-

vert la voie, il devait le faire, parce que le train réglemen-
taire était alors attendu et que s'il ne l'a pas refermée au mo-
ment où le chef de gare faisait terminer la manœuvre dont il 
s'agit, il n'avait pas reçu d'ordre à cet effet de ce dernier, et 
il n'est pas démontré que de l'endroit où il était, il pût voir 
le fait et le mouvement de cette manœuvre : 

« En ce qui touche Rouzeau : 
« Attendu qu'il est de principe fondamental et rappelé par 

l'administration à ses agents, dans presque tous ses règle-
ments, qu'un train doit toujours être attendu, ce qui viriuel-
lement implique que la voie doit toujours être libre pour re-
cevoir les trains qui peuvent y survenir; 

« Attendu que sans doute, et dans l'intérieur des gares où 
les manœuvres peuvent être à exécuter, la voie peut n'être pas 
toujours libre, mais la nature même des choses et les simples 
données du bon sens indiquent que, ce cas échéant, le chef de 
gare qui attend un train doit fermer la voie tant et durant que 
ces manœuvres ne sont pas faites; 

« Attendu que telle était l'obligation de Rouzeau lorsque, 
le 6 septembre, il faisait achever celle au cours et par suite 
de laquelle l'accident est intervenu ; 

« Attendu que cette obligation lui incombait d'autant plus 
strictement, que le train de dix heures, alors attendu, était 
en retard de douze minutes et devait arriver d'un instant à 
l'autre; 

« Qu'il fallait donc, s'il voulait achever sa manœuvre, 
qu'il fît fermer la voie, et en supposant que, pour le mieux 
du service, il ne pût la retarder, la prudence exigeait au moins 
qu'il en avisât Saint-Germain par le télégraphe mis à sa dis-
position, précisément pour tous ces cas imprévus et exception-
nels; 

« En ce qui touche Duhautoire : 

« Attendu qu'il résulte du l'instruction et des débats que 
ce prévenu n'a pas, ainsi qu'il aurait dû le faire immédiate-
ment, transmis au chef de gare Rouzeau la dépêcha télégra-
phique : « Le train descend, «qui avait été expédiée de Sa'iit-
Gefinain à dix heures douze minutes ; 

« Attendu que son allégation qu'il l'aurait fait en criant 
sur le quai : « Le train descend ! » non-seulement n'est pas 
confirmée, mais est infirmée par la déclaration de toutes les 
personnes qui se trouvaient alors sur le quai ou aux environs, 
lesquelles auraient nécessairement entendu cet avertissement, 
s'il avait été ainsi donné, et tous affirment ne l'avoir pas en-
tendu ni avoir fait la réponse: « Bon! » prétendue par Du-
hautoire. 

« Attendu que l'objet même de la mission de ce prévenu, 
laquelle n'aurait pas eu de raison d'être sans cela, était de 
transmettre les dépèches télégraphiques qu'il recevait au chef 
de gare, à qui elles étaient destinées, et de lui faire cette trans-
mission immédiatement et à lui-même; 

« Qu'en supposant donc, contrairement aux données de l'in-
struction et des débats, qu'il eût crié sur le quai : « Le train 
descend, ■> sans s'être assuré que cet avis arrivât aux oreilles 
du chef de gare ou sans prendre les mesures nécessaires pour 
qu'il parvînt par un tiers, il aurait encore , à un degré 
moindre, mais suffisant pour la pénalité, contrevenu à l'objet 
et à l'esprit de son service, et, par un manque de prudence et 
de précaution, engagé sa responsabilité personnelle. 

« En ce qui touche le sieur de Lapeynère ès-qualité : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 1384 du Code Napo-

léon, les maîtres et commettants sont responsables des dom-
mages causés par les préposés dans les fonctions dans les-
quelles ils les ont employés ; 

« Sur l'application de la peine : 
« Attendu que si l'on doit pour faire cette application pren-

dre en considération la gravité de tels accidents et la néces-
sité de les prévenir par la certitude de la répression et l'effi-
cacité de l'exemple, il doit néanmoins être tenu compte aux 
prévenus de leurs bons antécédents et spécialement à Rou-
2eau> le plus gravement responsable» des soins attentifs Hl 

dévoués qu'il avait jusque-là apportés i. . 
sûreté des voyageurs ; u s°n service 

« Déterminé par ces motifs P°ttt 
« Déclare Arnould acquitté'• 

« Le renvoie de la prévention sans dépens-
«Faisant application a Rouzeau h,,h
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Audience du 1" octobre. 

DE COMPTABILITÉ ET EN ÉCRITURE PRIVÉE 

CONFIANCE ET ESCROQUERIES. 

FAUX EN 

DISPARITION
 D

T,
8

> " 
CUSÉ, MARÉCHAL-DES-LOGIS CHEF DE LA GARDE Dï 

On remarque dans l'auditoire un certain nombre rT"" 

litaires appartenant à la garde de Paris, à ce corusH' T
1
'' 

dont l'honorabilité rivalise avec celle du corps i
 ( 

peurs-pompiers. Ils viennent assister au jugement i)-
8

' 

maréchal-des-logis-chef qui, abusant de la confianc 

lui accordait son capitaine, a commis au préjudice d ^ 

escadron, et d'un seul coup des plus audacieux l
6 S)

" 

d'une somme importante destinée à faire la solde Vf 
troupe. C'est là l'accusation principale portée cont 

sous-officier, auquel sont imputés plusieurs autres dll? 

commis au détriment de ses inférieurs. 

L'accusé n'est plus un jeune homme, il touche à la ai 

rantaine et compte plus de vingt ans de services militai/' 

tant en France qu'en Algérie; il est engagé volontaire M 

père de famille. C'est le nommé Jean-Charles Sauvé m» 

réchal-des-logis-chef du 2
e
 escadron de la garde de Paris 

Avant d'entrer dans ce corps, Sauvé avait servi dans nh. 

sieurs régiments. On le trouve, à son début, dans le 1« 

régiment des hussards, qu'il quitta au bout de quelques 

années pour passer au 3e régiment de cuirassiers où il 

était brigadier-fourrier. Un accident le détermine à ren-

dre ses galons, et il passe comme simple cavalier au i« 

régiment des chasseurs d'Afrique ; puis il rentre en France 

pour servir dans le train des équipages militaires où il 
obtient le grade de maréchal-des-logis. 

Après 1848, on le retrouve simple soldat dans la garde 

républicaine, il fut nommé maréchal-des-logis en 1854 

et deux ans après, une décision ministérielle l'incorporait 

avec le grade de maréchal-des-logis-chef dans la garde à 

cheval de Paris. Pendant les dernières années de son ser-

vice, Charles Sauvé ne donna lieu à aucune plainte pou-

vant faire suspecter sa probité. 

Cependant, il y a aujourd'hui trois mois, ce sous-offi-

cier se rendit coupable du vol des fonds de la solde, et en 

même temps qu'il commettait cette soustraction fraudu-

leuse avec toute la finesse et la rouerie des plus habiles 

filous, il disparaissait comme par enchantement, laissant 
^ajjHaiuc o'iiuytuieuier a 1 attendre les Dras croises sur 

la partie supérieure du quai aux Fleurs. Le voleur était 

déjà loin, lorsque le capitaine ne voyait encore dans cette 

disparition qu'un oubli des convenances et tout au plus 

une infraction aux régies disciplinaires. Mais les1 laits qui 

vont être exposés plus loin par le capitaine lui-même, 

ont motivé la mise en accusation du maréchal-des-logis-

chef Sauvé, devant le 2e Conseil de guerre, sous l'inculpa-

tion multiple d'avoir, en premier lieu, détourné au préju-

dice de l'Etat et de la solde de son escadron la somme 

d'environ 6,000 francs dont il était comptable; d'avoir, 

en second lieu, commis des faux en matière de compta-

bilité, et un faux en écriture privée; d'avoir, en outre, 

commis des escroqueries en abus de confiance au préju-

dice de plusieurs militaires du même corps, crimes et dé-

lits prévus par les articles 248 et 257 du Code de justice 

militaire, et par les articles 150 et 408 du Code pénal or-

dinaire. . . 
M. le commandant Pujo de LaBtole, commissaire im-

périal, chargé de diriger l'instruction de cette affaire avec 

M. le major RousSet, rapporteur, a requis de qui de dKM 

toutes les recherches et poursuites pour arrêter le mare-

M. le major RousSet, rapporteur, a requis de qui 

toutes les recherches et poursuites pour arrêter 1 
chal-des-logis inculpé et l'amener devant la justice, u 

fugitif n'ayant pu être appréhendé au corps, M. '
e

r
f ? • 

chai commandant en chef l'armée de Paris et la Ve , 

sion militaire a donné l'ordre au 2
e
 Conseil de guerre ̂  

se réunir dans le lieu ordinaire de ses séances, a > eD ■ Se réUllll umu lu HCU uiuiuanc uc oca o*,t*n~~~, - loSÎS 

procéder par défaut au jugement du roaréchal-ues- g 

Sauvé. .
 CDD

« 
A l'ouverture de l'audience, M. le président ayani,, 

formément à l'usage, fait procéder par trois fois a VV^ 

du nom de l'accusé, tant dans le prétoire du Lotis eii 

la partie extérieure de la salle d'audience, ÉL»
 ete 

ré qu'il serait passé outre aux débats. ].
ces 

Aussitôt M. le greffier Alla a donné lecture des P , 

de l'information. L'une des premières pièces qui
 t 

lues est le rapport adressé à M. le colonel comm» 

la garde de Paris ; il est ainsi conçu : 

Paris, le 15 juillet I
858

' 

Mon colonel, _ trelem8"^ 
J'ai l'honneur de vous adresser une plainte conir 

chal-des-logis-chef Sauvé, de mon escadron, qui 8 ^,
eSCJ0

. 
coupable de vol, de fausses écritures administrative , 

querie et de faux en écriture privée. ,
 n(

j
3
 de 1> 

Le premier fait est relatif au détournement des 1 ^de-

solde des hommes du 2
e
 escadron, placés sous

 mo
?
étourn

eme
nt 

ment. Voici les circonstances dans lesquelles ce de 

a eu lieu : . ,
pn

,on m31^' 
Le 2 juillet, je me suis rendu, en compagnie Qe "

ceVO
ir le 

chal-des-logis-chef, au bureau du trésorier pour y ^
s
 & 

montant de la solde de la deuxième quinzaine u ||
e
 i1 

n, s'élevant à la somme de 7,274 fr. 48 c, ^ disposition tions 

11 me 

plu» 
me fut retenu par le trésorier, conformément aux < 

réglementaires du corps, la somme i 

re-tait donc à percevoir la somme ae J>'u7
0
"
tr

é
s
orier

llK 

celle de 14 fr. provenant des eaux grasses. Lj ,
 en

 pièces 
compta donc 5,796 fr. 13 c. en billets de banque ^ 

Cette somme, étant déposée sur le bureau de f^Ù^fl^C 
par le maréchal-des-logis-chef en présence au i

 ge tro
u-

u.ême et de MM. les capitaines Dreue et lentier> 4

cenC
jj

s
 av* 

vaient dans le bureau. Cet'e opération faite, je
 ten

ir à 
le maréchal-des-logis-chef, qui se mit a m «•

 éoC
cupe' 

fait arrivé dans l'escadron et qui paraissait. 

beaucoup. 
En arrivant à la hauteur de M»»'^r?fiW«ffl 

nom de la Belle-Jardinière, Sauvé me dit •
 igon

. t>«6 ' 
je vais aller faire de la monnaie dans cette m échang, 

en effet, là qu'il avait l'habitude de
 rendrf/

 je
 perd?#, 

les billets de banque. Ne le voyant P»f ^ndU °" R 

tienoe et j'entrai dans le magasin en aern»» 
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j incis-chef, dont je donnai le signale-
ichal-des-'o^

 é(ait enlré et qu
',i

 ava
j
t
 changé 

Tochez très étonné de cette dispari-

i„ capiTA,NE
4-, chez le colonel commandant la gar-

66
 qî il rapport» les circonstances que nous 

flell
"°"

n
^iatement au domicile de la femme Sau-

' . Cochet en continuant la plainte, je de-

„ ««"^pondit 

Lu 

dis 
'tecaPi'^sïTon mairi ne lui avait rien dit en par-

rep°n?„\;i nouvait me dire ou était 

questionner le fourrier 
son supé-

Jf *.?,' savoir ,Ç?"îéUutTpa» au café de la rue Cohs-
voir » „„ r . 

^
S
uC

t8ll8/démarcber comme beaucoup d'autres re 
' liais Cetle Mais cc;

 n
f
rU

ctueuses. 
furent

 a
 de faire arrêter Sauvé par la police, 

5 ,r aviser au a} ,
e té

^
grap

he dans tous les de-
f

 n
«lenieDt tul Enseignement n'a été obtenu ; on "plaça 

tîiig°pnts,aucU!'.
es

 sous-officiers dans toutes les gares de 

f nucu11 re'8 i ils V restèrent jusqu'au dernier départ. Les 
„< de fer» " ;

l6s
 nlusieurs maisons où l'on supposait 

< fjrent,Vnu trouver asile furent cernées. " 
<«ve»«!T

n
, ta cette époque, il n'a pu êt, 

SJII1 

«'"^.rentvi Tout tut en 

etrouv 

in
utilCi

 el • dit le 
"TJpDuta cette épouse, i> »

 H
" être retrouvé, 

aiiif. el L
 C

ou
t
able de fausses écritures, dit le ca-

\
 s

'estren V ]
a
 plainte, en simulant de fausses addi 

rédacteur a - ^
 1& gol(Je du

 deuxième trimestre d< 

;l)r
 le horder^

r
"
im

s de percevoir à toutes les quinzaines 
: 'ul 8ri nnoiaue la répartition faite aux hommes 

4" ? , . ,.„„ i„ „u;flv„ rAa\ •„ 
-„.

n
me UB, wHpreau de solde que le chiffre réel à perce-

l'^^urlebor^ac^
eUe malv

4

ersation s
.
é
,
ève a 600 f 

;hacun o eu*-iorte 
"•■; nour c"»"un , ^

e
 i

a
 vérification faite de ses écritures 

MiM'wte major du corps. 
b^!^ bai-des-log..s-chel's'est; en outre rendu coupable 

manœuvres 
iier Boyer, 

y, marec"»' ^ Iajsant remettre a 1 aide de r 

;'escroq«er,e7
ine som

me de 370 fr. par le brigad 

uduleuses, ui Le maréchal-des-logis-chef a usé de son 

t
,gé de 1 or_..„ i„ hriiiadier lui remît celte somme, la veil-

C
baigé,de "'le le brigadier lui remît celte somme, la ye 

«fliof|le p
 M

u
 en menue-monnaie, pour l'aider, disait-jl, 

le c 
faire la so 

solde, en menue, 
aux hommes 

a 

laine, 

tour de 

réchal-des-logiê-cbef Sauvé s'est rendu coupable 
Enfin,le mL

r
j
tl)re

 privée en signant faussement le nom du 
d'un faux en ^

 i<m Dor
d

e
reau de solde, 

carde Denis
 c0|ls

jdération et par suite de ces faiis que le 
C'est donc

 é
 commandant le 2" escadron de la garde 

(jpitaipo so |g maréciiai-des-logis-chef Sauvé soit 
de f^'Lvant un Conseil de guerre, pour y être jugé con-
traduit aeva ^ 
formémeut au

 ca
pj

tame
 commandant le 2e escadron 

de la garde de Paris, 
Signé : COCHEZ. 

retle plainte ayant été visée et approuvée par M. le co-

i Tivier de la Pommeraye, fut transmise à M. le ma-

iSal commandant en chef l'armée de Paris et la 1" di 

TorèTla'Sure de ce rapport et de quelques autres 

Juments, le conseil ordonne qu'en l'absence des té-

moins qu'il a été inutile d'appeler pour déposer à l'au-

Lice il soit également fait lecture des dépositions écri-
tes reçues dans le cours de l'information par M. le major 

'^première déposition est celle du capitaine, victime 

de l'adresse du maréchal-des-logis-chef. 

M. Cochez, capitaine, rappelle les faits qui sont énon-

cés dans le rapport adressé à son colonsl, et ajoute : «La 

conversation du maréchal-des-logis Sauvé avec moi, au 

moment où il allait me quitter pour entrer à la Belle-Jar-

dinière roulait sur un vol de peu d'importance qui avait 

e» lieu dans l'escadron. Ce vol paraissait le préoccuper 

beaucoup ; il m'exhortait à agir avec sévérité. U disait 

««union énergique que dans un corps d'élite comme 

la garde de Paris, il ne fallait pas souffrir qu'il y eût des 

voleurs. J'avais une si grande confiance en lui qu'il n'était 

pas possible de soupçonner que l'homme qui me tenait un 

tel langage lût lui-même un insigne voleur, préméditant 

dans cet instant le vol audacieux dont il allait me rendre 

victime. Toutes les recherches à Paris et ailleurs ayant 
été inutiles, je pris le parti de me rendre à Saint-Germain-

de-Talerendes, dans le département du Calvados, auprès 

de son père. Mais je trouvai là une famille dans la déso-

lation, et le père me dit qu'il n'avait reçu aucune nouvelle 

de son flls. 

Le maréchal-des-logis Sauvé n'avait reçu jusqu'alors 

que des éloges sur sa gestion ; mais, depuis, j'ai appris 

qu'il faisait des dépenses considérables avec des femmes 

autres que la sienne. 

l'ai appris, dit le témoin, par un lieutenant de gendar-

merie des Basses-Pyrénées, qu'on pensait avoir vu ce 

itiarechal-des-logis sur la frontière d'Espagne, et qu'il 

était ahé à Mesml-les-Bains, sans cependant y séjourner.. 

M.Dreue, capitaine commandant le 1er escadron de la 

garde de Paris : En touchant la solde de mon escadron, 

ie 2juillet, j'ai vu M. le capitaine Cochez recevoir celle 

le son escadron. 11 était accompagné du maréchal-dés-

gis-chef Sauvé. J'ai vu ce sous-officier toucher les 

«nos, qui étaient en billets de banque et en pièces d'or, 

«capitaine Cochez et le maréchal-des-logis chef sont 

„ 13 ensemble. Cela se passait vers une heure, et à 

l.atre heures du soir, j'ai rencontré à la caserne le capi-
11 était fort inquiet et attendait avec anxiété le re-

del' maréchal-des-logis-cbef pour avoir la solde 

taop^j, n11, Je lm conseillai de ne pas attendre davan-

la ri -de SU'te siSnaler le fait au colonel, 
mond ar'^°n de ce sous-on<icter a surpris tout le 

bile a6'C8r' jusclue"'à> on n'avait vu s'élever sur sa pro-

env
 UCUn soupçon; il était rigide, peut-être un peu trop, 

j^s ses inférieurs, 

faitmf f'pitaine Teuier» commandant le 3' escadron, 
logisp. ,posi,tion semblable. Il a vu Je maréchal-des-

nair
e
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e temo'n n'y sttacha aucune importance, parce 
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 .Suspecter la fidélité de ce vieux sous-officier. 

récha|-d , r.rier> a fait Ja déposition suivante : Le ma-
itf

entra
.es:'°gis-chef avait des habitudes de dépense ; il 

riàtre g,11^1 ^'ë™ moi> attendu que son caractère aca-

aisé de °'u exerçait- sur moi une influence qu'il est 

officier g0mt)rendre, comme étant son inférieur. Ce sous-

% ses^r " caractere dissimulé et méchant, rude en-
fieur

s
 ln'é>'ieurs et rampant vis-à-vis de ses supé 
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rition du maréchal-des-logis-chef Sauvé, 

^adte .anc'®1»8 camarades de régiment, ancien com-

mcme méchant, je me suis empressé de faire les dili-

gences pour lui procurer ce qu'il demandait, sans cela il 

ne m aurait pas laisse en paix. Quand je lui apportai ma 

monnaie, je pensai qu'il me rembourserait, mais il prit 

mon argent et ne me donna pas la somme échangée pas 

plus qu il ne me l'avait donnée avant, il ne m'en Darla 
même pas. » r 

« Du reste,ajoute le témoin, je dois dire que je n'ai rien 

perdu, parce que M. le colonel m'a fait rembourser par 

le trésorier du régiment. » 

M. Seugnot, lieutenant au 3e escadron de la garde de 

Pazis, a déposé sur les démarches par lui faites, ainsi que 

sur celles qui ont eu lieu sous sa direction, à l'effet de 

découvrir le fugitif et le mettre en arrestation. Il a fait 

cerner deux maisons dans lesquelles il pensait qu'il pou-

vait s être retiré. Les dépêches télégraphiques envoyées à 

toutes les brigades de gendarmerie de France n'ont pu 

jusqu'à ce jour produire aucun résultat. 

Le Conseil procède à l'examen des divers faux et escro-

quenes commis par l'inculpé. Les faits qui ont donné 

lieu à ces diverses accusations ont élé constatés par l'in-

lormation, et le Conseil s'est édifié sur ces divers points 

en entendant lire les dépositions des témoins. 

M. le commandât Pujo de Latitole, commissaire impé-

rial, soutient l'accusation sur tous les chefs compris dans 

1 ordre de mise en jugement donné par le maréchal com-

mandant la division. L'organe du ministère public rend 

un juste hommage aux services de la garde de Paris, qui 

contribue si puissamment au maintien de l'ordre dans la 

grande cité. « Ce corps, dit l'honorable commissaire im-

périal, doit être pur de toute souillure; il faut frapper 

fort sur ceux qui, par leurs mauvaises passions, seraient 

tentés de compromettre l'honorabilité dont il jouit. » 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare le 

maréchal-des-logis Sauvé coupable sur toutes les ques-

tions, et le condamne à la peine de vingt années de tra-

vaux forcés et à la dégradation militaire. 

Ce jugement a été lu de nouveau après l'audience par 

M. le commissaire impérial, assisté du greffier, en pré-

sence de la troupe assemblée. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

octobre, sont nom-

Juges de paix : 

Par décret impérial, en date du 1 

més : 

Du canton d'Oulchy-le-Chàteau , arrondissement de Soissons 
(Aisne), M. François-Constant Belval ; — du canton de des 
Vans, arrondissement de Largentière (Ardèche), M. Marie-Ga-
briel-Mauiice Troullioud de Lanversin ;—du canton de Males-
herbes, arrondissement de Pithiviers (Loiret), M. Chardon ;— 
du canton de Courtomer, arrondissement d'Alençon (Orne), 
M. Tessier;—du canton de laCapelle, arrondissement de Ver-
vins (Aisne), M. Denis ; — du canton de Prauthoy, arron-
dissement de Langres (Haute-Marne), M. Marchand;—du can-
ton de Montfaucon, arrondissement de Montmédy (Meuse), M. 
Chevallier;—du canton de Marly-le-Roi, arrondissement de 
Versailles (Seine-et-Oise), M. Picon;—du canton de Lisle-d'Al-
bi, arrondissement de Gaillac (Tarn), M. Mercadier;—du can 
ton de Cuers, arrondissement de Toulon (Var), M. de Char 

rier-Moissar<l. 

Suppléants de juges de paix : 

Du canton de Tarascon, arrondissement de Foix (Ariége), 
M. Orner Laffitte ; — Du canton de Morteaux-Coulibeuf, arron 
dissement de Falaise (Calvados), M. Jean-François-Léopold 
Mannoury ; — Du canton de Vailly, arrondissement de San 
cerre (Cher), M. Justin Fleuriet; — Du canton de Bon, arron-
dissement d'Ussel (Corrèze). M. Jean-Baptiste Chassain ; — 
Du canton de Derval, arrondissement de Chàteaubriant (Loi-
re-Inférieure), M. Jean Thébaud; — Du canton sud de Cahors, 
arrondissement de ce nom (Lot), M. Pierre-Vincent Guilhou; 

-Du canton de Beau mont, arrondissement de Cherbourg 
(Manche), M. Jean Etienne-Nicolas Fleury; — Du canton d'Arc-
en-Barrois, arrondissement de Chaumont (Haute-Marne), M 
Jean Marie Mathieu; — Du canton de Wasselonne, arrondis-
sement de Strasbourg (Bas-Ilhin), M. Aloï,e-Nicolas Verdin 
— Du canton de Bonnieux, arrondissement d'Apt (Vaucluse) 

M. Philippe-Benoît Terris; — Du canton de Rambervillers 
arrondissement d'Epinal (Vosges), M. Joseph Antoine-Hyacin-

the Deguerre. 

charrette, et l'ont déposé sur la roule. Près du cadavre, il 

fut ramassé un très petit étui de femme propre à mettre 

des aiguilles; cet étui était vide. 
:< Les auteurs de ce crime ont eu recours à la strangu-

lation, ainsi que l'examen du cou, de la trachée-artère et 

des poumons l'a démontré. Le cerveau était intact, mais 

les poumons étaient très injectés. Les avant-bras por-

taient des traces de meurtrissures, surtout l'avant-bras 

droit. Il y avait eu sur le cubitus une pression si forte, 

que la peau en était parcheminée et laissait voir les ten-

dons sousjacents. La région abdominale présentait la trace 

d'un violent coup de pied. 
.c M. Monick était dans la force de l'âge, très vigou-

reux, plein de courage et d'énergie. Un seul homme n'eût 

jamais suffi pour le terrasser, et ce qui parait démontrer 

qu'il y avait plus d'un assassin, c'est qu'une partie des 
rênes avait été coupée nette avec un instrument fort tran-

chant, tandis que l'autre partie avait été comme sciée 

avec un mauvais couteau. 
o On se perd en conjectures sur l'événement tragique 

et mystérieux qui enlève à la société un de ses membres 

les plus estimables. On suppose que le mobile de ce cri-

me serait la vengeance. » 

— TARN-ET-GARONNE. — Voici un nouvel et terrible 

exemple des dangers qui accompagnent toujours le ma-

niement des armes : 
Jeudi dernier, le jeune Henri C .., âgé de quatorze ans, 

fils d'un honorable magistrat de ce département, se trou-

vait dans une maison de campagne, au lieu de Tauge, 

commune de Saint-Etienne-de-Tulmont. Quelques oiseaux 

voletant dans un champ voisin de l'habitation, autour de 

deux laboureurs, les nommés Coyne père et fils, l'envie 

lui prit de les tirer, et, à cet effet, il s'arma d'un fusil à 

deux coups chargé à plomb de caille. A la première ren-

contre, l'amorce seule ayant pris feu, Henri pensa que le 

fusil était mal chargé et appela près de lui le fils Coyne, 

jeune homme de dix-huit ans, pour le prier de le déchar-

ger. Le premier coup ayant été tiré en l'air par celui-ci, 
Henri reprit le fusil ; mais, en voulant apprêter le second 

coup, il laissa échapper le chien à percussion, qui, retom-

bant sur la cheminée, détermina une explosion. Coyne se 

trouvait malheureusement en face de l'arme : il est tom-

bé raide mort, frappé de bas en haut, au côté gauche 

de la tête et^presque à bout portant. On comprend sans 

peine la désolation du père, témoin de la mort cruelle de 

son pauvre|fils, et la douleur profonde de la famille C... 

TIRAGE OU JURY. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour les as-

sises de la Seine, qui s'ouvriront le samedi 16 du cou-

rant sous la présidence de M. le conseiller Pinard : 

Jurés titulaires : MM. Pierre, commis au Corps législatif, 
rue de l'Université, 12(5; Coquerillat, propriétaire, rue Fon-
taine-au-Roi, 8; Lesobre, avocat, rue de la Vieille-Estrapade, 
17; Faucillon, négociant, rue des Jeûneurs, 8; Blanchard, 
naturaliste, rue des Fossés-Saint-Jacques, 1 ; Flotard, négo-
ciant, rue du Renard, 9; Hédouin, restaurateur, Palais-Royal, 
29 ; Poumet, notaire, rue du Faubourg Poissonnière, 2 ; Gou-
niou, ancien avoué, rue de Richelieu, 92; Besnard, linger, rue 
Saint-Honoré, 114 ; Fessard, entrepreneur de maçonnerie, rue 
Pierre-Levée, 12; Debienville, propriétaire, rue de Lancry, 
14; Foiidary, layetier-emballeur, rue Saint Denis, 356; Bre-
ney, propriétaire à Vitry; Masson, propriétaire, rue de Boudy, 
6fi; Germain, négociant, rue du Faubourg-Poissonnière, \i; 
Philippe, pharmacien, rue Saint-Martin, 125; Grenet-Meny, 
propriétaire, place Royale, 9 ; Pinguet, limonadier, à Belle-
ville; Auxaigneaux, marchand épicier, rue de Malle, 42; 
Pétillot, négociant, rue des Jeûneurs, 32 ; Bussy, professeur 
à l'Ecole de pharmacie, rue Saint-Louis-en-l'Ile, 98; Bour-
sin, marchand de bois, à Batignolles-Mouceaux ; Deslau-
riers, propriétaire à Boulogne; Cholat, marchand de ca-
fé, rue Jacob, 52; Lastouiltat, avocat, rue Vieille-du Tem-
ple, 108; Barrère, chapeder, rue Richelieu, 59; le comte Da-
ru propriétaire, rue de Lille, 75, Fenadle, médecin, rue Saint-
Honoré, 83 ; Cottenest, propriétaire, quai des Célestins, 22 ; 
Fresnot, propriétaire, rue Saint-Amoine, 214 ; Barbier, pro-
priétaire à Belleville; Billecocq, négociant, boulevard Pois-
sonnière, 25 ; Glandaz, ancien avoué, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 60; Bertrand, propriétaire, rue de l'Echiquier, 46; 

Renard, rentier, rue des Bons Enfants, 30. 
Jurés suppléants : MM. Pioline, commerçant, rue du Tem-

ple, 211; Péronne, avoué, rue Bourbon-Villeneuve, 33; Le-
jeune, fabricant de moulures, rue de Lesdiguières, 13; Fabre, 

employé, rue de Lancry, 62. 

Sainle-Marie-d'Oignies, au désespoir d'avoir perdu sa 

femme, morte il y a quelque temps, s'est couché l'avanl-

dernière nuit à Tamine, sur la voie ferrée, quelques ins-

tants avant le passage du train express. 
» Cet infortuné a été littéralement guillotiné. La tête a 

été retrouvée à un pied du tronc. Il laisse quatre enfants 

encore en bas âge. » 

— On lit dans l'Echo du Luxembourg : 

« Un terrible incendie a éclaté samedi soir à Habay-

la-Neuve; onze maisons ont été la proie des flammes; 

nous ne connaissons pas la cause de ce sinistre, qui est 

attribué à l'imprudenee. 

« Une tentative d'assassinat a été commise, dimanche 

soir, dans Je bois de Buzenolle. Un braconnier assez mal 

famé fut rencontré, chassant dans le bois, par le garde 

Thyry, de Chantelle; à l'instant même, et avant que celui-

ci ait eu le temps de se mettre sur ses gardes, le bracon-

nier tira sur lui presque à bout portant. La victime est 

très grièvement blessée, mais les soins empressés qui lui 

sont donnés font espérer qu'on le conservera à sa lamille 

et à ses nombreux amis. Une descente sur le lieu du crime 

a été opérée, et le criminel se trouve incarcéré à Arlon. » 

Bourse de Pari* du i Octobre 185S. 
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DÉPARTEMENTS. 

INDRE-ET-LOIRE (Atnboise). — On lit dans lo Journal 

d'Indre et-Loire • . , 
« Avant-hier, au commencement de la soirée, M. Jlo-

nick propriétaire, était parti de sa maison de campagne 

située près de la Croix, conduisant à Amboise une voiture 

chargée de paille e attelée d'un cheval; un autre cheval 

était attaché derrière la voiture. 
Entre neuf et dix heures, on rencontra sur la route 

de vie de M. Monick; à côté se trouvait la 
. quant aux chevaux, leurs traits et leurs guides 

ent ete coupés, et le lendemain les deux animaux lu-

rent retrouvés pacageant dans un bois situé a quelque 

distance Une circonstance remarquable, c'est que lors-

qu'on a découvert le cadavre, il se trouvait ainsi que a 

voiture, entre Pagode et Amboise, c est-a-dire ayant de-

passé de plus de 300 mètres l'avenue qui devait te> co. 

duire chez lui. Il est donc probable que ce n es pas la 

que le crime a été commis, mais que les sceléra s qui ont 

tUssiné M> Monick ont amené le corpsjuBquo-là dans la 

M 

le corps privé 

voiture ; 

avai 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres).— Mary-Ann Walters, qui com-

paraît devant M. Paynter, juge de Westminster-Police, a 

deux goûts très prononcés : le premier pour la boisson, 

et elle l'a manifesté il y a longtemps; le second pour la 

prison, et il s'est révélé à l'audience oix l'a conduite le 

constable Atherlhon. 

Cet officier de police dépose ainsi : 
» Hier, dans la soirée, j'ai élé requis pour rétablir l'or-

dre, troublé par cette femme au café de l'Espérance, Pim-

lico; elle était en état d'ivresse. Je l'arrêtai pour la con 

duire à la station de police ; elle marcha d'abord assez 

gentiment, mais bientôt elle s'arrêta, déclarant qu'elle ne 

voulait pas aller plus loin. La foule s'était amassée autour 

de nous, et je fus obligé de faire porter la prévenue à la 

station. Son mari arriva au poste et offrit de reconduire sa 

femme chez lui, ce que je l'autorisai à faire; mais elle re 

fusa de le suive. Elle supplia l'inspecteur de la garder eu 

prison, disant que s'il la mettait en liberté, il serait res-

ponsable de sa vie. Nous l'avons donc gardée, et elle me 

disait en venant ici que c'était un grand bonheur pour elle 

qu'on ne l'eût pas mise en liberté. Nous avons pensé 

qu'elle redoutait une correction conjugale. 

M. Paynter: Prévenue, qu'avez-vous à dire? 

La femme IValters : J'ai à vous dire que je vous de 

mande en giâce de m'envoyer en prison. 

M. Paynter : Voilà, certes, une demande qu'on me fait 

rarement ! 
La femme ^allers : J'espère que vous ne refuserez pas 

de me l'accorder. 
M. Paynter : Qui vous porte à me la faire ? Est-ce que 

vous craignez une correction de la part de votre mari ? 

La femme IValttrs : Je me moque bien de mon mari 

(On rit.) Ce n'est pas cela; je n'ai pas assez d'empire sur 

moi-même, et il y aurait danger à me mettre en liberté. 

M. Paynter : Pourquoi doue? 
La femme Walters : Je crois bien que, si j'étais en li-

bsrté, je me suiciderais immédiatement. J'ai déjà essayé 

au poste de police. * 
M. Paynter : Qui peut vous inspirer de si condamna-

bles pensées ? 
La femme IValters: L'ivresse, dont rien ne peut me 

détourner. Je vous en prie, envoyez-moi en prison ; là, 

du moins, je ne pourrai pas m'enivrer, et je pourrai peut-

être triompher de la fatale idée qui me poursuit et me do-

mine. J'espère sortir de là meilleure que je n'y suis entrée 

et pouvoir ensuite me conduire honorablement. 

M. Paynter : Allons, puisque vous le voulez, je vous 

condamne à un emprisonnement de dix jours. 

La femme Walters, avec effusion : Oh ! je vous remer-

cie de tout mon cœur! Il aurait été bien cruel de me pous-

ser à ma perte en refusant de me condamner. 

BELGIQUE. — A la suite d'une descente de justice, on 

avait procédé à Vilvorde, à l'exhumation des restes car-

bonisés du malheureux Henri de Peutter, qui avait péri 

victime de l'incendie de son habitation, incendie que l'on 

avait attribué d'abord à son propre fait. A la suite des in-

vestigations des magistrats instructeurs, les soupçons se 

sont tournés sur la veuve de Peutter, laquelle avait été 

arrêtée sous la double inculpation criminelle d'avoir as-

sassiné son mari et d'avoir mis le feu à leur habitation. 

Aujourd'hui, on apprend que l'on a envoyé au parquet 

de Bruxelles, pour être soumis à l'examen des médecins 

légistes et experts, la tête détachée du cadavre de la vic-

time. 

—Un bambin de quatorze ans, dont la taille et les allu-

res n'en accusent guère plus de dix, a été arrêté, hier ma-

tin, à Bruxelles, comme auteur d'une série de vols, com-

mis à Anderlecht, dans la demeure d'un de ses propres 

parents, au moyen d'une complication d'escalades, d'ef-

fractions et de toutes les grandes ressources de l'art qui 

ferait honneur à un praticien expérimenté. Ce petit, mal-

heureux qui, à en juger par le stoïcisme de sa physiono-

mie, paraît ne comprendre que très imparfaitement la 

gravité de son action, a été mis à la disposition de l'au-

torité judiciaire. 

— On lit dans le Journal de Charleroi du 28 : 

« Une grande dame, femme d'un de nos compatriotes 

occupant une haute position, a été surprise ces jours-ci, 

par les douaniers d'Erquelinnes, en flagrant délit de 

fraude de divers articles fi ançais. C'est en remontant en 

voiture qu'elle s'est vendue. De dessous sa crinoline s'a-

percevait un objet qui attira l'attention d'un douanier. 

Celui-ci, flairant un corps de délit, pria la dame de passer 

au bureau de visite. Notre héroïne avait dans ses jupons 

de quoi remplir une malle. Il va sans dire que tout cela n 

été confisqué; procès-verbal a été dressé contre l'élégante 

contrebandière. 

— « Un malheureux père de famille, M. J. N»., de 

3 Oio 73 85 
4 0[o 83 25 
4 1r2 0i0 de 1825... 
' Ii2 0i0 de 1852... 98 50 
Act. de la Banque.. 3100 — 
Crédit foncier 660 — 
Crédit mobilier 1010 — 
Comptoir d'escompte 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857. 92 — 
Oblig. 3 0,0 1853. 56 — 

Esp. 3 0r0Dette ext. 461,2 
— dito, Dette int. 4H;2 
— dito, pet. Coup. 41 3j4 

i— Nouv. 3 OiODifl. 30 -
Rome, 5 0[0 93 — 
Napl. (C. Rotsch.)... 113 50 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 1120 — 
Emp. 60 millions... 440 — 
Oblig. delà Seine... 211 25 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 365 — 
Comptoir Bonnard. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, C' Parisienne... 
Omnibus de Paris... 
C" imp. deVoit. de pl.. 
Omnibus de Londres. 

25 

A TERME. 

3 0T0 
4 1|2 OpO 1852. 

70 
101 

770 — 
880 — 

36 25 
56 25 

"*D«r I 
Cours. 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1427 50 
Nord (ancien) 9°0 — 

— (nouveau) 840 — 
Est (ancien) 745 — 
Paris à Lyon et Médit. 885 — 

— (nouveau). 
Midi 605 — 
Ouest 650 — 
Gr. central de France s 

Lyon à Genève 667 50 
Dauphiné 535 — 
Ardennes et l'Oise. 

— (nouveau).. 
Graissessac k Béziers. 
Bessèges à A lai».... 
Société autrichienne. 
Victor-Emmanuel... 

Chemin de fer russes. 

480 — 

252 50 

672 50 
460 — 
512 50 

Les dentifrices de J.-P. Laroze (élixir, poudre et opiat), 

rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, blanchissent les dents, 

conservent leur santé et celle des gencives. Les médecins 

les prescrivent pour guérir les maux de dents et les né-

vralgies dentaires. 

"— Aujourd'hui mardi, la Traviata, opéra en trois actes de 
M. Verdi, chanté par Mme Rosina Penco, MM. Ludovico Gra-
ziani et Francesco Graziani. 

—Mardi, au Théâtre-Français, Œdipe roi. M. Geffroy jouera 
Œdipe. Cet excellent comédien a étudié Sophocle avec un soin 
extrême, et de cette étude si respectueuse, si intelligente, est 
sortie une création pleine de simplicité et de grandeur. Le 
Voyage à Dieppe terminera le spectacle. Le bureau de location 
restera ouvert jusqu'à huit hpures.— Mercredi, rentrée de M. 

Samson. Jeudi, rentrée de Mme Brohan. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 14e représentation de 
la reprise de la Part du Diable, opéra-comique en 3 actes, 
paroles de M. Scribe, musique de M. Auber; Mm* Marie Cabel 
jouera le rôle de Carlo, et Jourdan celui de Rafaël ; les autres 
rôles seront remplis par Pnlleux, Beckers, Duvernoy, M11** 
Révilly et Henrion. Les Chaises à porteurs. 

— Ce soir, au Vaudeville, les Femmes terribles, comédie 
en trois actes de M. Dumanoir, pour la rentrée de Félix. 

Triolet et Trop beau pour rien faire. 

— AsiniGU-CoMiQUE. — 207,000 fr. de recette ! Voilà le ré-
sultat obtenu par les cent premières représentations des Fu-
gitifs, le beau drame de MM. Anicet Bourgeois et Ferdinand 
Dugué. A 8 heures Ij2 les Bayadères, ballet divertissant ; à 
9 heures 1|2 les Jungles; à 10 heures lp2 la Grande Pagode; 
à 11 heures la Marée montante. 

GAITÉ. — Le drame si touchant, les Crochets du Père Martin 
attire et attirera longtemps la foule à cet heureux théâtre. 
Chaque soir, les plus chaleureux applaudissements sont prodi-
gués avec justice à Paulin-Ménier, qui, en artiste de cœur, 
partage avec ses camarades, qui contribuent si puissamment à 
l'ensemble remarquable de la ravissante pièce de MM, Cormon 

et Grangé. 

SPECTACLES DU 5 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Œdipe roi, le Voyage à Dieppe. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 
ODÉON. — Le Marchand malgré lui. 
ITALIBNS. — La Traviata. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 
VAUDEVILLE. — Les Femm -s terribles, Trop beau, Triolet. 
VARIÉTSS. — Les Bibelots du diable. 
GYMNASS.— Il faut que jeunesse se paie, la Balançoire. 
PALAIS-ROYAL. — Le Punch-Grassot, l'Homme blasé. 
PORTE-SAIMT-MARTIK. — Faust. 
AMBIGU. — Les Fugitifs. 
GAITÉ. — Les Crochets du père Martin. 
CIFQUE IMPÉRIAL. — Les Pilules du Diable. 
FOLIES. — L is Canotiers de la S ine, Drelin, drelin. 
DÉLASSEMENTS. — La Bouteille à l'Encre. 
FOLIES-NOUVELLES. — Les Folies Nouvelles, Rabelais. 
BOUFFES-PARISIENS. — Mesdames de la Halle, les Pantins. 
BEAUMARCHAIS. — Vingt ans ou la Vie d'un séducteur. 

LUXEMBOURG. — L'Agnès de Belleville. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 

HIPPODROME. — La Guerre des Indes en 1799. 
PRÉ CATELAN. — Tous les jours, à quatre heures, spectacle 

sur le théâtre des fleurs par les mimes anglais, concerts, 

magie, marionnettes, etc. 
PASSE TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, 

de huit à dix heures, soirée magique. 
ROBERT HOUCIN. — A 7 heures Ipt, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamiiton. 
CONCEPTS DE PARIS (rue du Helder, 19). — Tous les soirs, de 

huit à onze heures. 
CIIATEAU-ROUGE. — Soirées musicales et daiisantes,dimanche.t'> 

lundis, jeudis et fêtes. - , 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sav 
médis ei dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis, mererfr. 

dis, vendredis et dimanches.-
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SS9B 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 4-5 OCTOBRE 1858 

Ventes mobilières. 

CRÉANCES 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

IIIe BOISSEL, notaire à Paris, rue Saint-Laza-
re, 93, le 7 octobre 1858, heure de midi, en un 
seul lot, 

De diverses CRÉANCES s'élevant ensemble 
à 47,168 fr. 5 c., dépendant de la faillite de MM. 
G... et H.... 

Mise à prix : 4,500 fr. 
S'adresser pour IPS renseignements : 

1° A M. Devin, syndic, rue de l'Echiquier, 12; 
2° Et audit IH

C
 IHHSSEli, notaire, déposi-

taire du cahier des charges. (8653)* 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, compléiemeni 
détruite par le traitement de M

m
* Lachapellc, maî-

tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 
du Monthabor, 27, près les Tuileries. (166), 

Â
uo. PATTE, opticien fab«. Gr

4
'spécialité dejumel-

les allemandes à 12 verres; lunettes à lire en cris-
tal de rochedu Brésil,r.Rivoli,168,hôtel du Louvre. 

NETTOYAGE DES TACHES 
surlasoie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par lff 

IH'Vf IlL-TUl I 4C 4 fr. 25 le flacon. Rue 
Dfi.UI Ui IfOLLAft Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

LITERIE CENTRALE E.Boissonnet, faub, 
Montmartre, 56. 

(213)" 
STÉRÉOSCOPES 

Vues de tous les pays, groupes anglais, 

statues, objets d'art, etc. 

ALEXIS GAUDIN et frère, 
ÉDITEURS, 

S, ru© de 1» Ferle, ?> 
PARIS. 

LE CODE NAPOLEON 
EXPLIQUÉ 

D'APRÈS LES DOCTRINES GÉNÉRALEMENT ADOPTÉES 

A LA FACULTÉ DE DROIT DE PARIS. 

Par J.-J. DELSOL, avocat à la Cour impériale de Paris, docteur en droit. 

3 flV-S". - PMtfX't «S JFU. 

Chez A. DURAND, libraire, rue des Grès, 7, à Paris. 

IITIHirill DI 
MENTION noxoiîAULi: 

EXPOSITION UNIVERSEL LU 

MB PETIT ET C 
Place Cadet, 31, à Paris É™u

SS8M
 *ST* 

Portraits, Groupes de famille au stéréoscope , Reproduction de tableaux 

gravures, bronzes, objets d'arts, etc. — Médaillons, Rroches, Imitation de rn ^
Ulptur(!

s 

Magnifique fond de salon avec meubles pour les personnes qui désirent donne '
m
,
atur

e. -
traits une illusion complète.

 a
 '

en
-rs sPot. 

Réalisation du problème » FAIRE MIEUX ET A IIOl\o
n

,.
:
 fR

lx 

JACQOIN, Médecin vétérinaire de l'école d'iUf
0rt 

RUE D'ËMFËR, G3. 

INFIRMERIE OU SOST TRAITÉES TOUTES LES MALADIES DES ANIMAUX. 
Pensionnaires. — Butins médicamenteux hygiéniques, qui calment 1 

leurs et préservent tfc !a rage. 
es cha 

EXPOSITION 
DE TAPIS, TAPISSERIES ET ETOFFES POUR MEUBLES. 

MISE E\ VENTE 
des Nouveautés d'automne et de plusieurs soldes au-dessous du cours, en Robes, Châles et confections, 

AU PETIT SAINT-THOMAS 
RUE DU BAC, 33, ET RLE DE L'UMERSÎÏÎ, i Wiw iuntlè 4 au sameM W oeto&re. RLE DU BAC, 33, ET RUE DE L'UNIVERSITÉ, % 

PUBLICATION OFFICIELLE. 

Pour 1858 ( Idif année}, 

EN VENTE CHEZ A. GITYOT ET SCRIBE, 
Rue KTeuve-des-Mathurins, 18. 

Sociétés commerciale).. — Faillites. — Publication* Bégaies. 

Tente de fonds. 

Cabinet de M> Ernest MASSON, avo-
cat, boulevard de Strasbourg, 75. 

Par conventions verbales du pre-
mier de ce mois, M. GËISEL, fabri-
cant de maroquinerie, demeurant à 
Paris, rue Grenier-Saint-Lazare, 15, 
a vendu à M»« MARQUET, demeu-
rant à Paris, rue Cadet, 42, le fonds 
de commerce d'articles de maroqui-
nerie et de bourses qu'il exploitait 
à Paris, Bazar Européen, n» 4 et 5, 
boulevard Montmartre, n° 12. 

Domicile pour les oppositions, 
cbez M" Ernest Masson. (253) 

Tentes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le * octobre. 
En l'hôtel des Commissaires - Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(1306; Armoire à glace, rideaux, fon-
taine, pendule, tables, etc. 

(1307} Comptoir, banquettes, cana-
pés, fauteuils, glaces, etc. 

Le .5 octobre. 
(130$) Tables, toilettes, pendules, 

bureau, chauffeuses, tapis, etc. 
(1309; Bureau, fauteuil, chaises, che-

minée à la prussienne, etc. 
(13)0) Armoire à glace, glace avec 

son cadre doré, fauteuils, etc. 
Avenue de la Bourdonnaye, 75. 

(1311) Lits, maielas, glaces, tables, 
fauteuils, chaises, etc. 

A La Villette, 
route d'Allemagne, 119. 

(,305) Bureaux, becs de gaz, casiers, 
cloison, armoire, chevaux, etc. 

Le 6 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(1304)Etablis, lot de bois, planches, 

secrétaire, commode, pendule.etc. 
(1312) Billards, comptoirs, tables, 

banquettes, chaises, guéridon, etc. 
(1313) Objets d'habillement et de 

toilette à usage de femme, etc. 
(1314) BufTet, tables, pendule, por-

celaines, cristaux, chaises, etc. 
(1315; Bureau, fauteuil, glace, com-

mode, toilette, pendules, etc. 
(1316) Comptoirs, casiers, agence-

ments, passementeries, etc. 
(1317) Comptoirs, rayons, lampes, 

bureaux, coffre-fort,calorifère,etc. 
(1318) Guéridon, tapis, commode, 

armoire à glace,buffet, piano.etc. 
Rue de la Paix, 5. 

(1319) Comptoirs, montres vitrées, 
commodes, bureaux, glaces, etc. 

Rue d'Assas 5 
(1320) Tables, fauteuils'cliaises, can-

délabres, peinture, etc. 
Boulevard Beaumarchais, 4. 

(1821) Tables, chaises, commode, 
fauteuils, glaces, etc. 

Même boulevard, n° 100. 
(1322) Bibliothèque, guéridon, buffet, 

tables de nuit, fauteuils, etc. 
Place des Petits-Pères, 9. 

(1323) Comptoir, fauteuils, chaises, 
tables, pendule, etc. 

Bue Beaurepaire, 7. 
(1324) Armoire, commode, fauteuils, 

chaises, environ 200 cannes, etc. 
Hue du Mail, Ï7. 

(1S25) Bascule, armoires, bureaux, 
chaises, grillages, poêles, etc. 

Rue de Clichy, 7. 

(1326) Bureau, étagère, buffet, glace 
volumes reliés et brochés, etc. 

Mêmes rue et numéro. 
(1327) Chiffonnier, commode, table 

de nuit, pendule, table, etc. 
A La Chapelle-Saint-Denis, 

rue de Chartres, 18. 
(1328) Billards et accessoires, pen-

dules, glaces, comptoirs, etc. 
Même commune, 

sur la place du marché. 
(1329) Tonneau, seaux, cheval, har-

nais complet, etc. 

Le 7 octobre. 
A Paris, rue Chariot, 15. 

(1330) Rayons, établi, bibliothèque, 
commodes, armoires, etc. 

Rue Hauteville, 49. 
(1331) Bibliothèque, tableaux, fau-

teuils, armoire, tables, glaces, etc. 

La publication légale des actes de 
jociété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
'e Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'affiches, dit Petites Affiches. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt septembre 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gislré, contenant délibération des 
actionnaires de la société L. PON-
TET etC'«, pour l'exploitation d'une 
maison meublée, rue deCasIiglione, 
6, constituée suivant acte sou» seings 
privés en date du qualorzo septem-
bre mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, ledit acte déposé pour 
minute à M' Halin, notaire a Paris, 
suivant acte reçu par lui et l'un de 
ses collègues, notaires à Paris, le 
vingt-trois septembre dernier, enre-
gistré, il appert que 1° mademoi-
selle Louise PONTET, gérante, de-
meurant à Paris, au siège social, rue 
Castiglione, 6; M. MA^-AVOY, com-
me mandataire de M. ERRINliTON, 
demeurant a Paris, rue Saint-Sul-
pice, 18 ; 3» M. Auguste BENABD, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Saint-Honoré, 298 et 300 ; 4° M. E-

douard LËFEBURE,ancien négociant, 
demeurant a Paris, rue de Riche-
lieu, 23 ; 5» M.Jean-Marie DEMOISY, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Saint-Honoré, 219; 6° M. Désiré ER-
NIE, négociant, demeurant à Paris, 
rue Saint-Honoré, 199; les susnom-
més composant la société Louise 
PONTET et C", et réunis en assem-
blée générale, ont déclaré nommer 
et ont nommé par ledit acte MM. 
Benard et Lefébure commissaires, à 
l'effet de vérifier et d'apprécier la 
valeur de l'apport fait par made-
moiselle Pontet. 

D'un autre acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-deux 
sep:euibre mil huit cent cinquanle-
huit.enregislréetdéposé pour minute 
à M° Halin, notaire à Paris, aux ter-
mes de l'acte de dépôt susénoncé, il 
appert que MM. Benard et Lefébure, 
en vertu des pouvoirs à eux confé-
rés par l'acte susénoncé, ont recon-
nu que l'apport Tait par mademoi-
selle Pontet était régulièrement fait 
et n'avait pas été exagéré quant à 

sa valeur ; et, par suite, la société 
L. PONTET a été déclarée définiti-
vement et régulièrement constituée. 

[(427)-

formée pour dix-huit mois, à partir 
du premier septembre mil huit cent 
cinquante-huit; que le siège de la 
société est à Paris, rue de fa Bien-
faisance, 13, et pourra être trans-
porté ailleurs ; que la raison et la 
signature sociales seront : JOURNET 
et ALMIN; que le capilal social, fixé 
à six mille francs, doit être fourni 
par M. Almiri ; que MM. Journet et 
Atmin auront tous deux la gestion 
et l'administration de ladite socié-
té ; que la signature sociale ne pour-
ra être employée que pour affaires 
relatives aux besoins de la société ; 
que les affaires devront être faites 
au comptant, et que ni l'un ni l'au-
tre des associés ne pourront sous-
crire des billets ou obligations quel-
conques pour le compte de la so-
ciété, et que toute cession de bre-
vets ne pourra être faite que sur la 
signature collective des deux as-
sociés. 

Pour extrait : 

P.JOURNET. 

(422) Alph. ALM1N. 

Par acte sous signatures privées, 
en date à Lille du vingt-trois sep-
tembre mil huit cent cinquante-
huit, y enregistré le lendemain, fo-
lio 54, recto, cases 6 et suivantes, 
par Gabella, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, MM. Félix-Théodore M1RAULT, 
voyageur de commerce, demeurant 
à Escarbotin, et César-Henri-Josepli 
DESROUSSEAUX, commis négo-
ciant, demeurant à Lille, ont formé 
entre eux une société en nom col-
lectif dont le siège sera à Paris, sous 
la raison sociale MIRAULT et DES-
ROUSSEAUX, pour le commerce de 
la quincaillerie en gros et tout ce 
qui s'y rattache. Cette société est 
contractée pour dix ans et deux 
mois, qui commenceront le premier 
novembre mil huit cent cinquante-
huit, pour finir le trente et un dé-
cembre mil huit cent soixante-huit. 
Chacun des associés aura la signa-
ture sociale, mais elle n'obligera la 
société que lorsqu'elle aura pour 
objet des affaires qui l'intéressent. 

Pour extrait : 
Signé : MlRAULT. 

(425) DESROUSSEAUX. 

Cabinet de M. DUBARLE, rue Notre-
Dame-de-Nazareth, 4. 

Par acte du vingt septembre mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, la société de fait qui a existé 
entre MM. BE1FFERSCHEID père et 
lils, chimistes, demeurant à Mont-
martre, rue Poulet, 2, d'une part, et 
madame veuve Jean B AILE Y, d'au-
tre part, sous la raison sociale : 
RE1FFERSCHE1D et C», pour le tra-
vail des huiles, leur perfectionne-
ment, et la transformaiion des suifs 
en stéarine et oléine, dont le siège 
était à Montmartre, a été déclarée 
dissoute à compter du premier du-
dit mois de septembre. MM. Reiffer-
scheid père et lils ont été nommés 
liquidateurs. 

—^424; DUBARLE, mandataire. 

Cabinet de M. J.-R. LAHOUSSAYE, 
rue Montmartre, 174. 

Suivant écrit privé, fait double à 
Paris le vingt-quatre septembre mil 
huit cent cinquan'-huit, enregistré, 
M. Antoine-MICHEL jeune, mécani-
cien fumiste, demeurant à Paris, 
rue du Delta. 2, et M. Nicolas 
ROUYER, ancien négociant, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 183, ont déclaré dis-
soudre d'un commun accord, à 
compter du même jour, la société 
de fait ayant existé entre eux de-
puis le quinze juillet mil huit cent 
ciuquante-huit, pour l'exploitation 
d'un brevet d'invention obtenu par 
M. Michel pour un système de les-
sivage, dit Néogène, et les certifi-
cats d'addition et de perfectionne-
ment, et dont le siège était à Paris, 
rue du Faubourg-Poissonnière, 183, 
et rue du Delta, 2. 

Pour extrait : 
(426) MICHEL, ROUYER. 

Etude de M" POULLE, avoué à 
Amiens, rue du Cloitre-de - la-
Barge, 9, successeur de M* Dolon. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Amiens du deux octobre 
mil huit cent cinquante-huit, por-
tant cette mention : Enregistré à 
Amiens, le deux octobre mil huit 
cent cinquante - huit, folio 115, 
verso, case 9, reçu cinq francs 
cinquante centimes, dixième com-
pris, signé Laisné, il appert : 1° 
que la société qui a existé de fait 
depuis le premier janvier mil huit 
cent cinquante-deux entre M. Jo-
seph-AméUée POUSSABT-DOMO.M, 
négociant à Amiens, et M. Désiré-
Eouard POUSSABT, négociant à A-
îniens, pour l'exploitation de la fa-
brication, apprêts, teinture, im-
pression et vente des articles d'A-
miens, Roubaix et Reims, et dont le 
siège était tant à Amiens, rue des 
Sergents, 47, qu'à Paris, rue du 
Mail, 33, a été dissoute d'un com-
mun accord ; 2° que la liquidation 
sera laite en commun par les deux 
anciens associés; 3° que tous pou-
voirs pour publier ledit acte ont 
été donnés au porteur d'un extrait 
dudit acte. 

Pour extrait : 

Signé : POUSSART-DOMON. 

(123) Edouard POUSSART. 

âD'unacte sous signatures privées, 
en date à Paris du trente septembre 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré à Paris le deux octobre mil 
nuit cent cinquante-huit, par Pom-
mey, receveur, qui a perçu pour 
droits cinq francs cinquante centi-
mes, il appert : que M. Pierre JOUR-
NET, mécanicien, demeurant à Pa-
ris, rue de la Bienfaisance, 13, et M. 
Alphonse-Siméon ALMiN, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Sain-
te-Croix-de-la-Bretonnerie, 24, on! 
formé entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un 
brevet d'invention pris par M. Jour-
net, tant en France qu'a l'étranger, 
pour la fabrication d un jouet d'en-
fant d'un nouveau modèle, appelé 
Tabarin ; ledit brevet pris à Paris le 
douze juillet mil huit cent cinquan-
te-huit, par M. Journet, sous le nu-
méro 37,326; que ladite société a été 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedin, 
de dix à quatre heures. 

Fatuités. 

CONVOCATION* DK CREANCIER» 

Sont invités à se rendre au 7rlbun«t 
de commerce de Paris, salle des as-
temblées des faillites, M M. les créan-
ciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PAJOT, horloger aux 
Ternes, avenue des Ternes, 75, place 
de l'Eglise, le 9 octobre, à 10 heures 
(N° 15099 du gr.); 

Du sieur AUMER (Jean-Louis-Ni-
colas ), md de vins-traiteur avec 
bal, au Petit-Vanves, rue San-Fran-
cisco, le 9 octobre, à 10 heures (N° 
15312 du gr.); 

Du sieur J. DE SAINT-OURS, nég., 
rue des Petites-Ecuries, 12, le 9 oc-
tobre, à 1 heure (N° 15244 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATION*. 

Du sieur COLLET (Jean-Laurent), 
md de vins-traiteur, quai Jemma-
pes, 298, le 9 octobre, à 10 heures 
(N« 15162 du gr.); 

De la dame ALLOT (Marie Sivade, 
femme du sieur Gilbert), fabr. de 
briques, carreaux et poteries, rue 
Neuve-St-Médard, 3, le 9 octobre, à 
10 heures (N° 15189 du gr.); 

Du sieur CALLOT Hildevert), te-
nant calé-restaurant, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 74, le 9 octo-
bre, a 10 heures (N- 15204 du gr.); 

Du sieur ROBEBT dit THÉODORE 
(François-Théophile), md de fro-
mages et fabr. d'eaux minérales, 
passage Basfour, 5, ci-devant, ac-
tuellement rue St-Germain-l'Auxer-
rois, 19, le 9 octobre, à 1 heure (N° 
15182 du gr.); 

Du sieur L1LL1ER, md de vins à 
Montmartre, boulevard Pigalle, 50, 
le 9 octobre, à 1 heure (N» 14954 du 
gr.); 

Du sieur PHILIP (Isidore), md de 
rubans, rue St-Denis, 370, le 9 oc-
tobre, à 1 heure (N" 15215 du gr.); 

Du sieur GOUGEARD, anc. épicier, 
rue de la Ferme-des-Mathurins, 29, 
le 9 octobre, à 10 heures (N» 15117 
du gr.). 

Pour être procédé, sous le prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances : 
NOTA. H est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDAT». 

Du sieur MARTIN aîné (Stéphen), 
ayant fait le commerce d'exporta-
tion sous la raison sociale S. Mar-
tin et C", rue Mogador, 17, le 9 oc-
tobre, à 12 heures (N° 15152 du gr.); 

Du sieur BOURLET aîné (Emile-
Jean-Joseph), md de porcelaines et 
taïences en gros, rue Notre-Dame-
de-Nazareth, 53, le 9 octobre, à 10 
heures (N» 15143 du gr.) 

l'our entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'ewtew're déclarer en 
état d'union, cl, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement det 
■yndlc;. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, du 1" 
septembre. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, exigibilité des dividendes (N° 
14966 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MUHL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 sept. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 6 août 1858 , entre le sieur 
MUHL (André), limonadier md de 
vins-traiteur à Grenelle, boulevard 
Meudon, 3, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Muhl, de 65 pour 

100. 
Les 35 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation. 

En cas de vente du fonds, exigi-
bilité des dividendes (N" 14902 du 

gr.). 

Concordat ROUQUETTE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 sept. 1868, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 24 août 1858, entre le sieur 
ROUQUETTE (Jean-François), por-
teur d'eau, cité Berryer, rue Royale-
St-Honoré, 25, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Bemise au sieur Rouquette, de 60 

p.100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation. 

En cas de vente du fonds, exigi-
bilité des dividendes (N" 14985 du 

gr-)-

Concordat PFISTER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 août 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 14 août 1838 , entre le sieur 
PFISTER (Jean-Conrad), relieur et 
papetier, rue de La Harpe, 96, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires, 
Remise au sieur Pfister, de 75 p. 

100. 

Concordat PICQUENOT. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 20 août 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le h août 1858 , entre le sieur 
PICQUENOT (Jean-Etienne), jardi-
nier-ileuriste au village Levallois, 
rue du Bois, 89, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Picquenot, de 50 

p. 100. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, du 1er 

septembre (N» 14781 du gr.). 

Concordat HOUDART jeune. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 août 1858 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 10 août 1858, entre le sieur 
HOUDART jeune ( Alexandre-Cy-
prien), nég. en sucre et café, rue du 
Roi-de-Sicile, 22, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Houdart jeune, 

de 85 p. 100. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts en cinq ans, par cin-
quièmes, du jour du concordat (N° 

14701 du gr.).' 

Concordat ESCARGUEIL. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 24 août 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 30 |uill. 1858, entre le sieur 
ESCARGUEIL (François), chapelier à 
Balignolles, rue des Dames, 2, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Escargueil, de 70 

p. 100. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart, du jour 
du concordat. 

En cas de vente du fonds, affec-
tation du prix au paiement des di-
videndes (N° 14463 du gr.). 

Concordat VÉRÈME. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 août 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 27 sept. 1858, entre le sieur 
VÊRÊME (Antoine), fabr. de caout-
chouc à St-Denis, avenue St-Remy, 
4, ayant dépôt à Paris, rue Meslay, 
69, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Vérême, de 70 p. 

100. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart, de l'ho-
mologation (N° 14873 du gr.). 

Concordat DANFELD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 août 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 26 juill. 1858, entre le sieur 
DANFEI.D (Louis), libraire, passage 
du Commerce, 3, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Danfeld, de 85 p. 

100. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers, de Un août 

(N° 14761 du gr.). 

Concordat dame veuve SAUDBAÏ 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 30 août m 
lequel homologue le concordat.pas-
sé le 19 août 1858 entre la 

veuve SAUDRAY ( ¥ar»HKffi 
toinetle Haïrait, veuve 
entr. de transports à Bele il le, «« 
de Constanline, 19, et ses créan 

C16
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Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs ving^cenUrnes. 

Octobre 1858, F» IMPRIMERIE DE A; GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

Pou r légalisation de la Signature A. GUYO' 
Lemaire du!"arrondissement, 


